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Photo du carrefour du Printemps

Saison culturelle
À l’affiche ce soir…

14 septembre

28 septembre

19 octobre

12 octobre

16 novembre

2 novembre



✆	02	37	37	23	93
HEURES	D’OUVERTURE
Mardi-Samedi	8-13h	&	15-19h30
Dimanches	&	jours	fériés		8h30-13h

20,	Place	du	Général-de-Gaulle	61110	Bretoncelles

Alimentation	Libre-service	-	Crémerie	-	Fruits	et	légumes

Viande	Libre-service	-	Idées	Cadeaux

Livraison	gratuite	à	domicile

M.	&	Mme

Oussibla

Ahmed
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Un bel été pour notre commune…

À l’heure de l’écriture de ces lignes je voudrais mettre en 
avant les nombreux compliments faits par nos visiteurs, 
randonneurs d’un jour ou vacanciers.

Notre piscine avec les efforts de tous (maître-nageur, 
agents d’accueil, services techniques,…) a retrouvé sa 
vocation familiale, agréable et, de l’avis de tous, la structure 
couverte lui a donné un cachet supplémentaire. Étant utilisée 
par les scolaires à la rentrée la piscine restera ouverte au 
public les mercredi, samedi et dimanche de 14h à 19h jusqu’à fin septembre. 

La fête communale a été cette année très réussie. Les danseurs ont pu aller au 
bout de la nuit contrairement à l’année passée et nous ne pouvons que nous en 
féliciter. Le « vivre ensemble » pour notre commune est fondamental.

L’exposition-découverte « un village des hameaux » a donné lieu à de 
nombreuses visites et a animé notre bourg. C’était un de ses objectifs. Parions qu’à 
l’occasion des journées du patrimoine les visiteurs seront encore nombreux à les 
découvrir.

Les incivilités ont été en très net recul cet été. En dehors d’un samedi en juillet ou 
quelques-uns se sont cru tout permis en termes de bruits, nous n’avons pas eu a 
déplorer d’incidents. La vidéoprotection, la fermeté mais aussi le dialogue semblent 
commencer à porter leurs fruits. 

Vous avez été nombreux dans les hameaux à avoir des difficultés à 
appréhender la modification du système de collecte des ordures ménagères. Vous 
trouverez en page 11 des compléments d’information sur ce sujet. Au-delà de la 
politique de gestion des déchets, il s’avère que nous avons très mal communiqué, 
très mal expliqué ces changements et je souhaite m’en excuser. Pour les personnes 
en difficulté de mobilité nous restons à leur disposition pour trouver des solutions.

Depuis le premier juillet les Services + du Perche sont à votre disposition en 
mairie : un problème de retraite, de CAF, d’impôt, de démarche administrative… nos 
agents sont à votre disposition pour vous aider… N’hésitez pas à les solliciter. 

Lancement de la saison culturelle : c’est pour le 14 septembre. Nous vous 
attendons nombreux à la salle des fêtes deux samedis par mois pour du cinéma, du 
théâtre ou de la comédie musicale. Nous avons voulu, avec l’association Halem 
Théâtre, une programmation populaire et familiale accessible à tous. Nous espérons vous 
y retrouver nombreux. C’est votre participation qui fera de ce projet une réussite…

Comme chaque année, la rentrée du conseil municipal s’annonce active avec le 
début de la phase de préparation de travaux de la MAM (plus d’informations dans le PJ  de 
janvier 2010) pour une livraison en septembre 2020 mais aussi les études liées à la 
rénovation de la salle des fêtes (avec mise en place d’un chauffage écologique 
collectif Salle des Fêtes/Espace Abbé Frêt/Église). 

Bonne rentrée à Tous,

                                                 David Lambert, Maire de Bretoncelles
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PJ septembre ‘pomme’ du carrefour du printemps 
(photo en Une du PJ)… 
MAM ?
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Le Petit Journal                                                                                 Conseil 

Principales décisions 
du

Conseil  municipal

Régie Eau

Approbation du  rapport annuel sur le prix et la qualité 
des services publics de l’Eau potable pour l’année  2018 

Un exemplaire du rapport est remis à chaque conseiller. 

Monsieur le Maire  le présente  conformément à l'article L.
2224-5 du Code des Collectivités Territoriales.

L’eau est conforme aux normes et aux références de 
qualité définies par la réglementation en vigueur. 

Le volume d’eau prélevé à la station a augmenté de 9.05 % ; 
ceci est dû en partie aux fuites d’eau importantes. La 
consommation d’eau a augmenté pour les bâtiments 
communaux (piscine et station d’épuration). Onze fuites 
d’eau sur le réseau en campagne ont été réparées en 
2018 contre 7 en 2017 (route de Saint-Victor, route de la 
Loupe, au Printemps, Résidence les Grands Prés, 
Gravard). Monsieur le Maire rappelle qu’en zone rurale, 
les rendements de réseaux sont considérés comme très 
bons lorsqu’ils atteignent 75 % ; pour Bretoncelles, le taux 
est de 76.45 %.  

L'indice linéaire des pertes en réseau évalue, en les 
rapportant à la longueur des canalisations (hors 
branchements), les pertes par fuites sur le réseau de 
distribution.  L’indice linéaire de perte est de 1,53 m3/km/j   
pour cette année, contre 0,95 en 2017. 

Le prix d’un m3 d’eau facturé aux abonnés, basé sur une 
consommation de 120 m3  est de 1,709 € TTC.

Le Conseil municipal décide à l’unanimité d’adopter le  
rapport présenté. Ce dernier sera consultable à la Mairie 
et sur le site Internet de la Commune.
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Vote des tarifs (du 1er/07/2019 au 30/06/2020) 
Le Conseil municipal décide à l’unanimité de fixer les tarifs 
suivants pour la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 
2020 :
-  abonnement   : 73.00 € HT
-  Le m3  :   1.04 € HT

Régie Assainissement

Approbation du  rapport annuel sur le prix et la qualité des 
services publics de l’Assainissement pour l’année  2018

Un exemplaire du rapport est remis à chaque conseiller. 

Il  est présenté conformément à l’article L.2224-5 du Code 
des Collectivités Territoriales.

Les eaux rejetées sont conformes aux normes et aux 
références de qualité définies par la réglementation en 
vigueur. Des travaux sur le réseau rue Ernest-Sagot et 
dans le secteur de la Donnette sont à prévoir. 

Le prix d’un m3 d’assainissement facturé aux abonnés, 
basé sur une consommation de 120 m3 est de 2,44 € TTC 
pour 2018.

Le nombre de m3 facturés en 2018 a augmenté de 3,90 %. 
Le volume d’eau traité par la station est en forte hausse  
(+17 948 m3) par rapport à 2017, dû à une pluviométrie 
plus importante (+100mm).

Il est à noter le bon rendement épuratoire de la station de 
traitement ; les normes de rejet sont respectées.

Le Conseil municipal décide d’adopter le rapport présenté. 
Ce dernier sera consultable à la Mairie et sur le site 
Internet de la Commune.

Vote des tarifs (du 1er /07/2019 au 30/06/2020) 

Le Conseil municipal décide de fixer les tarifs suivants 
pour la période du 1er juillet 2019 au 30 juin 2020 :
- redevance  : 91,00 € HT
- le m3        :   1,31 € HT

Contrat de dératisation 
La société Effiterr effectue la  dératisation de la station 
d’épuration et du réseau d’assainissement depuis 
plusieurs années. Un nouveau contrat est proposé : 3 
passages par an pour un montant forfaitaire de 600 € HT. 
Le Conseil municipal accepte cette proposition et autorise 
M. le Maire à signer le contrat.
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Réunion du 12 juin
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Piscine  
Date d’ouverture de la piscine : 
Les écoles souhaitent utiliser la piscine en septembre pour 
l’activité piscine des scolaires. Il conviendra de prolonger 
le contrat de Mme Wilquin jusqu’à la fin septembre. Doit-
on ouvrir également au public de 15 h 30 à 19 h ? En 
fonction du nombre d’heures nécessaires pour les écoles, 
il sera décidé d'ouvrir le mercredi et/ou dimanche afin de 
compléter le temps de travail de Mme Wilquin.

Location d’un studio pour le maître nageur 
Afin de loger le maître nageur, Monsieur le Maire propose 
de louer le studio de la SCI La Noé du Bourg du 1er juin 
au 30 septembre 2019, pour un loyer mensuel de 320 €. 
Monsieur le Maire est autorisé à signer le contrat de bail.

Personnel communal : recrutement et 
augmentation du temps de travail 

La PAE (période d’adaptation en entreprise) de Natacha 
RAMBERT prend fin au 28 juin 2019. Le Conseil municipal 
décide d’autoriser Monsieur le Maire à signer un contrat à 
compter du 29 juin 2019 pour  27 h 30 par semaine.
Monsieur le Maire propose également d’augmenter le 
temps de travail d’Estelle MET. Le Conseil municipal 
décide de créer un poste pour 27h30 par semaine et de 
supprimer le poste de 25/35ème à compter du 1er juillet 
2019

Tir du feu d’artifice du 13 juillet 
La société Pyrotechnie JG propose un tir de feu d’artifice 
pour 4 700 €, ce que le Conseil municipal accepte.

Immeuble sis au 16 rue Lucien-David 
La commune possède la possibilité d'acquérir de plein 
droit un bien sans maître en application des articles 713 
du code civil et L. 25 du code du domaine de l’État. En 
l'espèce, le 16 rue Lucien-David est considéré sans maître 
suite à l'absence d'option des héritiers dans le délai de 
trente ans suivant le décès de M NORMAND Louis.

Pour ce faire, il convient de prendre une délibération 
autorisant l'acquisition du bien. Cette prise de possession 
est constatée par un procès verbal affiché en mairie.

Si la commune renonce à exercer son droit de propriété, 
elle en informe la préfecture qui constatera par arrêté 
préfectoral le transfert du bien dans le domaine de l’État.

Le Conseil municipal décide de renoncer à exercer son 
droit de propriété.

Stationnement Cour Papin
Monsieur le Maire informe qu’il a réuni les propriétaires de 
la cour Papin. Lors de cette réunion, il a été décidé d’un 
commun accord entre les différents propriétaires de poser 
des barrières pour bloquer des places de stationnement 
pour les copropriétaires.

Bibliothèque : logiciel Colibri 
Le contrat de maintenance du logiciel Colibri permettant la 
gestion des livres de la bibliothèque arrive à échéance. 
Monsieur le Maire propose de signer le nouveau  contrat 
proposé pour un montant de 640 € HT, ce que le Conseil 
municipal accepte.

Communauté de Communes Cœur du Perche 

Rapport d’activité 2018 
Le rapport d’activité 2018 de la Communauté de 
Communes Cœur du Perche a été transmis aux 
conseillers municipaux. Monsieur le Maire propose 
d’adopter ce rapport, ce que le Conseil municipal accepte.

Centre territorial de santé 
Monsieur le Maire informe l’assemblée de l’avancée de la 
Communauté de Communes quant à l’accueil des 
professionnels de santé sur son territoire : 

La Communauté de Communes Cœur du Perche se porte 
candidate auprès du Conseil départemental de l’Orne pour 
accueillir un centre territorial et des antennes de santé.
En effet, le Département prévoit de déployer des moyens 
importants afin d’aider les territoires ruraux à consolider, 
pérenniser et améliorer l’offre de soins de premier recours, 
et à assurer la continuité des soins, dans des secteurs où 
l’offre de santé est reconnue comme insuffisante par 
rapport aux besoins des populations.

Kinésithérapeute : successeur de Mme 
Léa Debray 

Monsieur le Maire a rencontré M. Aurélien Lewalter, 
successeur de Mme Léa Debray. Il souhaiterait étendre 
l’activité. Pour ce faire, il faut agrandir le local d’environ 20 
m². Monsieur le Maire est autorisé à demander des devis 
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pour l’extension. M. Lewalter aimerait également disposer 
d’une salle de repos et d’échanges avec les autres 
professionnels de santé. Cette pièce pourrait également 
servir de « cantine ».

Camping-cars : gestion des jetons 
Le Conseil municipal décide de fixer le prix du jeton pour 
la borne de camping-car à 2 €. 
Afin de répondre à la demande des camping-caristes, la 
distribution des jetons sera confiée au Café des Sports et 
au Bar de la Croix Blanche. Une convention sera passée 
avec les deux gérants qui acceptent de remplir cette 
mission sans commission. 

Point I
Monsieur le Maire est autorisé à signer la convention avec 
le café des Sports, l’office du tourisme et la Communauté 
de Communes Cœur du Perche pour la mise en place du 
Point I au Café des Sports.

Halem Théatre
La saison culturelle se met en place. Monsieur le Maire 
est autorisé à signer les conventions qui seront 
proposées.
Monsieur le Maire signale qu’il serait important que les 
comédiens soient logés chez l’habitant.

Subvention aux jeunes lycéens
Monsieur Bruno Pelletier sollicite une participation 
financière pour le voyage aux Etats-Unis de sa fille 
Léonie. Une subvention de 30 € est accordée.

Solidarité Notre Dame
Le Conseil municipal décide de ne pas participer

Dates à retenir : 
- Inauguration de l’exposition «Bretoncelles, un village, 
des hameaux» le 29 juin à 10 h
- MPP le 7 juillet
- Fête du 13 juillet

Dates des prochaines réunions du 
conseil municipal 

-   vendredi 5 juillet 20 h
-   vendredi 13 septembre 20 h

-   vendredi 18 octobre 20 h
-   vendredi 29 novembre 20 h
-   vendredi 31 janvier 20 h
-   vendredi 28 février 20 h

Divers
Abribus : des devis seront demandés pour la pose d’un 
abribus devant l’entrée de l’EHPAD et à l’intérieur de 
l’école pour protéger les enfants attendant le car pour le 
collège.
Place de Jonville, rappel : les services techniques 
doivent procéder à son entretien.

La boîte aux lettres pour les associations sera posée 
sous le préau dans la cour de la Mairie

Signalétique dans le bourg pour les chemins de 
randonnées 

Approbation du compte rendu du 12 juin  
2019

Le  compte rendu a été adressé à chaque conseiller avec 
la convocation du conseil municipal. Créer un paragraphe 
différent pour le sujet «Papin» Modification effectuée, le 
compte rendu est adopté à l’unanimité.

Maison des Assistantes Maternelles 
Une subvention DETR (Dotation d’Équipement des Territoires Ruraux) 

de 110 000 € est accordée. M. le Maire propose de lancer 
l’appel d’offres pour la mission de maîtrise d’œuvre. 

Multi accueil Condé-sur-Huisne
Le bâtiment sera livré très prochainement. Monsieur le 
Maire invite les conseillers à en parler autour d'eux pour le 
remplissage de ce centre.

Accueil médecin 
Lors de la précédente réunion, le Conseil municipal a 
évoqué la possibilité d’accueil du médecin dans le cadre 
du Centre Territorial de Santé départemental à l’EHPAD. 
Monsieur le Maire devait contacter le Directeur de cet 
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Nombre de communes                   12       maximum de sièges         35
Sièges initiaux (art L5211-6-1 du CGCT, II à IV)        28       sièges attribués                  34
Sièges de droit commun (II à V du L5211-6-1)   28       sièges n’ayant pas pu          1
                                            être ou n’étant pas attribués

Résultat :
Commune      Nombre de sièges                Observation
Sablons-sur-Huisne 6
Perche-en-Nocé 6
Rémalard-en-Perche 6
Bretoncelles 4
Berd’huis 3
Cour-Maugis-sur-Huisne 2
Saint-Pierre-la-Bruyère 2
Verrières 1
La Madeleine-Bouvet 1
Moutiers-au-Perche 1

RÉPARTITION DE DROIT COMMUN
Population totale            11 566       accord local                       25%
Nombre de communes                   12       maximum de sièges         35
Sièges initiaux (art L5211-6-1 du CGCT, II à IV)        28       sièges attribués                  28
Sièges de droit commun (II à V du L5211-6-1)   28       sièges n’ayant pas pu          7
                                            être ou n’étant pas attribués

Résultat :
Commune      Nombre de sièges                Observation
Sablons-sur-Huisne 5
Perche-en-Nocé 5
Rémalard-en-Perche 5
Bretoncelles 4
Berd’huis 2
Cour-Maugis-sur-Huisne 1
Saint-Pierre-la-Bruyère 1
Verrières 1
La Madeleine-Bouvet 1
Moutiers-au-Perche 1
Saint-Germain-des-Grois 1 siège de droit : non modifiable
Saint-Cyr-la-Rosière 1              ‘’     ‘’     ‘’     ‘’ 

Le Conseil municipal opte pour la répartition selon l’accord 
local à l’unanimité.

Convention piscine  
Les enfants des écoles de Bretoncelles ont bénéficié de la 
piscine du 3 juin au 2 juillet 2019. Le temps des BEESAN 
(Brevet d'Educateur Sportif des Activités de la Natation), BNSSA (brevet 

national de sécurité et de sauvetage aquatique) va être pris en 
charge par la Communauté de Communes. Monsieur le 
Maire demande l’autorisation de signer la convention, ce 
que le Conseil municipal accepte à l’unanimité.

Conseil municipal                                          Le Petit Journal
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établissement. L’EHPAD accepte l’installation provisoire 
du médecin à l’EHPAD. 
Monsieur le Maire informe l’assemblée que l’antenne de 
Bretoncelles pourrait avoir un médecin 20 h par semaine à 
compter du 1er janvier 2020.

Communauté de Communes Cœur du Perche 
Composition du conseil communautaire
L’organe délibérant de tous les EPCI à fiscalité propre doit 
être recomposé l’année précédant celle du 
renouvellement général des conseils municipaux. Ainsi, un 
arrêté préfectoral fixant la répartition des sièges entre les 
communes sera prise avant le 31 octobre 2019, même 
dans le cas où l’actuelle répartition des sièges serait 
maintenue. Cet arrêté entrera en vigueur lors du prochain 
renouvellement général des conseils municipaux, soit en 
mars 2020.
Conformément aux dispositions du VII de l’article 
L5211-6-1 du Code Général des collectivités territoriales, 
les communes ont jusqu’au 31 août 2019 pour délibérer 
sur la répartition des sièges des conseillers 
communautaires au sein de leur EPCI (établissements publics de 

coopération intercommunale) par un accord local.
Cet accord doit ainsi réunir l’approbation des deux tiers au 
moins des conseils municipaux des communes membres 
représentant plus de la moitié de la population totale de 
l’EPCI ou la moitié au moins des conseils municipaux des 
communes membres représentant plus des deux tiers de 
cette même population. Cette majorité doit également 
comprendre le conseil municipal de la commune dont la 
population est la plus nombreuse, lorsque celle-ci est 
supérieure au quart de la population totale des communes 
membres.
À défaut d’accord dans les conditions de majorité 
requises, un arrêté préfectoral constatera la composition 
résultant du droit commun.
Ainsi, le nombre de sièges et leur répartition  peuvent 
donc être établis selon deux modalités distinctes : 
- par application des dispositions de droit commun 
prévues aux II à VI  de l’article L5211-6-1 du CGCT ou
- par accord local, dans les conditions prévues au I de 
l’article L5211-6-1 du CGCT, pour les communauté de 
communes ou les communautés d’agglomération.

ACCORD LOCAL
Population totale            11 566       accord local                       25%
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Convention mise à disposition Jean-
François Delaroque

Jean-François Delaroque est mis à la disposition de la 
Communauté de Communes Cœur du Perche pour 15 h 
par semaine. Afin de permettre le remboursement par la 
Communauté de Communes une convention doit être 
signée. Monsieur le Maire demande l’autorisation de 
signer la convention, ce que le Conseil municipal accepte 
à l’unanimité

Lutte contre la prolifération des frelons 
asiatiques 

Le Conseil Départemental, lors de sa session du 30 
novembre 2018, a décidé de mettre en place un dispositif 
d’aide à destination des particuliers pour lutter contre la 
prolifération des frelons asiatiques.
L’intervention du Département se décline de la manière 
suivante : 
- attribution d’une subvention de 33 % du coût TTC de la 
facture du prestataire pour la destruction des nids. La 
subvention sera plafonnée à 50 €.
- proposition de sessions d’information et de formation sur 
le cycle de vie du frelon, les précautions à prendre lors de 
la détection d’un nid et les moyens de lutte.
La mise en œuvre de cette politique qui démarrera au plus 
tard au début du mois de mai 2019 a été confiée au 
Groupement de défense sanitaire (GDS) de l’Orne, 
organisme à vocation sanitaire agréé par le Ministère de 
l’Agriculture.
Les nids devront être signalés préférentiellement sur le 
site www.frelonasiatique61.fr élaboré par le GDS ou sur la 
plateforme téléphonique départementale (✆ 02 33 80 38 22).
Le choix du prestataire qui effectuera la destruction revient 
au donneur d’ordre qui fera son choix à partir de la liste 
des entreprises* ayant accepté préalablement une charte 
des bonnes pratiques de destruction des nids de frelons 
asiatiques.
Après instruction des demandes de financement reçues, 
le GDS :
- validera les autorisations de destruction
- réceptionnera et contrôlera les factures de destruction
- versera la participation du Conseil Départemental de l’Orne
Les communes peuvent, si elles le souhaitent, bénéficier  
de l’organisation mise en place par le Conseil 
Départemental avec le GDS, en définissant par convention 
les modalités de versement de leur contribution financière.  
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Le Conseil municipal décide de participer à hauteur de 
33 %, comme le Département, dans la limite de 50 €.

Bilan piscine
Il a été constaté une bonne fréquentation au mois de juin 
de la piscine ; 1600 € ont été encaissés. 
Pour le mois d’août, un maître nageur a postulé. Il faut le 
loger. M. le Maire propose de louer l’appartement sis au 1 
rue Lucien-David.
En septembre, les écoles fréquenteront la piscine. Afin de 
compléter le temps de travail de Mme Wilquin, Monsieur 
le Maire propose d’ouvrir les samedi et dimanche, ce que 
le Conseil municipal accepte.

Activités culturelles
Une carte de fidélité nominative de 7 entrées donnant lieu 
à 1 entrée cinéma gratuite va être mise en place. 

SMIRTOM
Dans l’ensemble la mise en place des plateformes de tri 
est bien perçue. Quelques personnes ont prévenu qu’elles 
n’avaient pas de moyens de locomotion pour y accéder. 

Exposition «Bretoncelles, un village, des 
hameaux» 

Un retour très positif est à noter. Un boîte sera posée sur le 
panneau 0 pour la distribution des dépliants et des brochures. 
Les panneaux pourront faire l’objet d’une exposition sur la 
Voie verte, à l’Ecomusée de  St-Cyr, à la Maison du Parc…

Divers
- La Dougère : organisation d’une formation pour le 
secourisme ; 11 personnes ont été formées.  Au total 15 
personnes sont  secouristes à la Dougère. Monsieur le 
Maire félicite les habitants de ce hameau. 
- Poids lourds : remettre un panneau « voie sans issue » 
à la Dougère
- Le Petit Journal de mai  n’a pas été distribué à la 
Dougère. M. le Maire ira lui-même les distribuer.

Prochaine réunion le 13 septembre 2019 à 20 h

* liste à consulter sur https://www.frelonasiatique61.fr/entreprises/
(Pour information : C.E. DESTRUCTION 61110 VERRIÈRES

06 88 01 15 36 et 02 37 37 26 41
cedestruction@gmail.com)
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Syndicat d’Etudes pour la collecte 
et le traitement des Ordures 
Ménagères du Perche Ornais

La collecte des déchets…
compléments d’informations

Vous avez été nombreux à ne pas comprendre la 
modification du mode de collecte. La communication 
municipale a-priori peu claire et insuffisante y est 
sans doute pour beaucoup… mea culpa… 

Nous vous proposons une séance de rattrapage, en 
espérant être plus clair. Les éclairages ci-après sont issus 
des questions les plus fréquemment posées lors de vos 
interpellations.

Qui décide de la politique en matière de collecte de 
déchets ?
La Communauté de Communes Cœur du Perche a la 
compétence gestion des ordures ménagères ; celle-ci a 
délégué la mission au SMIRTOM qui regroupe 4 
communautés de communes. Nous avons des 
représentants élus (CdC et communes) qui siègent au 
SMIRTOM. Les décisions sont prises à la majorité lors du 
conseil syndical. 

Pourquoi avoir supprimé les bacs à roulettes ?
La logique autour des déchets a changé. Aujourd’hui, 
valoriser les déchets est fondamental d’une part pour 
l’environnement mais aussi pour les aspects 
financiers (coûts de collecte). Il s’avère que les bacs à 
roulettes ne répondaient pas à ces deux critères, l’analyse 
des contenus montrant une quasi absence de tri. L’objectif 
est de réduire a minima les ordures ménagères (ce qui ne 
peut pas être valorisé). L’objectif annoncé par le 
SMIRTOM (cf PJ de mai) est de réduire ce surcoût de 
585 000 € par an en valorisant 4 500 tonnes par an de 
déchets…

Comment ont été sélectionnés les emplacements des 
containers ?
Les emplacements pour les containers ont été choisis en 
concertation avec la commune. Plusieurs éléments 

entrent en compte :

• L’accessibilité de la voirie (voie permettant 
l’accès du camion 44 T et des véhicules des 
usagers, absence de lignes électriques et 
téléphoniques pour le système de levage, …)

• Voiries les plus fréquentées quotidiennement par 
les usagers 

• Lieux assez spacieux pour installer les 
containers

• Terrain appartenant à la commune 

L’aménagement de ces plateformes restent à la charge de 
la commune.

Faire des km pour amener ses poubelles n’est pas 
très écologique…
C’est une réflexion souvent abordée lors de vos 
réclamations ; le changement de mode de collecte est 
aussi un changement d’habitudes pour déposer ses 
déchets lors d’un déplacement quotidien (travail, courses, 
…). L’objectif n’est pas de faire un déplacement 
supplémentaire… Il est à noter qu’un déplacement était  
déjà fait pour le tri sélectif avec des containers moins 
nombreux et plus éloignés…

Ai-je le droit de déposer ailleurs que le plus proche de 
chez moi si cela est plus pratique ?
Oui, vous pouvez bien entendu déposer vos déchets 
sur l’ensemble des containers situés sur la 
Communauté de Communes. Par exemple si vous 
habitez en campagne plus près de la Madeleine-Bouvet 
que de Bretoncelles ou que cela correspond à un 
déplacement quotidien (trajet travail par exemple) vous 
pouvez déposer dans les containers situés dans le bourg 
voisin.

La situation est-elle figée sans possibilité de 
modification ?
Bien entendu les bacs à roulettes ne seront pas remis…
Par contre, suite à vos différentes interpellations, de 
nouveaux points d’apport sont à l’étude et devraient 
être opérationnels en octobre.

…/…
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…/…

• Pour le secteur des Jardins, emplacement à 
l’étude à l’entrée du chemin de Barré

• Pour le secteur des Bruyères, du Carrefour, 
Martinière… au niveau du carrefour D622 lieu-
dit « la Haye » en direction de Sablons-sur-
Huisne

• Pour le secteur de la Maçonnerie, Moulin Viel, 
Moulin Neuf… au niveau du Pont de Fonte en 
direction de La Loupe.

La commune devrait donc être maillée de 9 plateformes 
de collecte avant la fin du mois d’Octobre.

Je suis dans l’incapacité de me déplacer ; comment 
dois-je faire ?

Bien entendu nous ne laissons pas les personnes isolées, 
sans moyen de mobilité, sans solution. Nous avons mis en 
parallèle un ramassage par nos services techniques. Les 
demandes sont traitées au cas par cas bien entendu. 
Les élus restent mobilisés pour répondre aux demandes 
particulières dès lors qu’elles sont justifiées.

Je paie des impôts, j’ai droit au même service que 
dans le bourg.

Contrairement a une idée reçue en fonction de votre mode 
de collecte et du zonage, le taux appliqué par la 
Communauté de Communes (c’est elle qui décide des 
taux) n’est pas le même que vous soyez en campagne 
ou dans le bourg. Il y a 4 points d’écarts entre les deux 
espaces (14 contre 10). D’autre part la CdC a baissé, lors 
du vote du budget, le taux pour tous les habitants en 
campagne. Vous pourrez le constater lors du prochain 
avis d’impôts locaux.
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Le 25 juin ont été inaugurés les services de proximité 
dans les locaux de la mairie.

Pour rappel nous intervenons auprès de l’ANAH (Agence 
nationale de l'habitat), la CAF (Caisse d'allocations familiales), la 
CARSAT (caisse d'assurance retraite et de la santé au travail), la 
CPAM, (Caisse primaire d'assurance maladie),  le Conseil 
Départemental, la DGFIP (direction générale des Finances publiques 

- impôts), Pôle Emploi, la MSA (Mutualité sociale agricole)
…

Quelques exemples de cas résolus dans le cadre du 

Le PLUI (plan local d’urbanisme) est entré dans sa phase de 
consultation des personnes associées (État, chambres 
consulaires,…).

service publics+ :

   •   Courant juillet, un de nos administrés a fait appel à nous 
pour résoudre différents problèmes : il n’était plus inscrit 
auprès de Pôle Emploi et ne percevait plus le RSA car les 
documents demandés par les administrations n’avaient pas 
été fournis en heure et en temps. Nous avons procédé à sa 
réinscription et avons pu débloquer le RSA qui était 
suspendu. 

   •   En août, une administrée ne comprenait pas les avis 
d’imposition qu’elle avait reçus. Après avoir contacté les 
services de la DGFIP, cette personne est repartie avec les 
réponses à toutes ses questions et avec des conseils pour le 
prélèvement à la source.

Dans quelques semaines, vous aurez la possibilité de 
vous exprimer lors de l’enquête publique. À ce jour, le 
calendrier précis n’est pas encore connu. A priori cela 
devrait se dérouler sur la fin du mois de septembre et 
octobre. C'est à ce moment de la procédure que chacun 
peut s'exprimer auprès des commissaires enquêteurs.

N’hésitez pas à contacter la mairie ou la communauté de 
communes pour connaitre les modalités exactes.
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e Emplacement disponible à 107 €
                                                          (tarif 2018)

Listes électorales :
nouvelle inscription

Pour pouvoir voter, il est nécessaire de 
demander à être inscrit sur les listes 
électorales (liste électorale d'une mairie ou 
liste électorale consulaire).

Qui peut être électeur ?
Il faut remplir toutes les conditions 
suivantes :

•   Avoir au moins 18 ans la veille du jour 
de l'élection (ou la veille du 2e tour de 
l'élection)

•   Être français
•   Jouir de ses droits civils et politiques.

Rappel :
   •   les Français qui atteignent l'âge de 18 
ans sont inscrits automatiquement sur les 
listes électorales s'ils ont bien accompli les 
formalités de recensement à 16 ans,

•   les personnes obtenant la nationalité 
française en 2019 sont inscrits 
automatiquement sur les listes électorales,

•   les citoyens européens résidant en 
France peuvent s’inscrire sur les listes 
électorales complémentaires de leur mairie 
pour pouvoir voter aux élections 
européennes et municipales.

Quand s'inscrire ?
Il est possible de s'inscrire toute l'année.
Toutefois, lors d'une année d'élection, il 
faut accomplir cette démarche au plus tard 
le dernier jour du 2e mois précédant le 1er 
tour de l'élection. 

Source 
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/F1367

En 2020, les élections municipales 
auront lieu 

le dimanche 15 mars à Bretoncelles 

Fête Communale
Le 14 juillet a réuni 350 convives pour la fête communale suivi d’un feu 
d’artifice (toujours plus beau il me semble !) et d’un bal.
Associations et conseil municipal, accompagnés de l’équipe des Prairies 
du Perche et de la météo (!) ont largement contribué à la préparation et au 
bon déroulement de la soirée.
L'ensemble des bénévoles et la municipalité se félicite du respect retrouvé 
pour cette édition après les incidents qui avaient émaillés l'édition 
précédente. 

Nous vous invitons à aller voir les photos
sur le site Internet de la commune 

(http://www.bretoncelles.fr/index.html).

MFl D
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Résidence du Clos du Perche 

Petite histoire d’un projet 
d’exposition

« Bretoncelles,
un village, des hameaux... » 

De l’idée à l’équipe de projet… Faire rayonner le village 
de Bretoncelles  sur le territoire grâce à une exposition en 
plein air est l’idée de notre maire David Lambert. Olivier 
Bitz, Sous-préfet de Mortagne, accepte de parrainer ce 
projet. Une équipe, aux compétences complémentaires, y 
travaille entre octobre 2018 et juin 2019. Les 
commissaires de l'exposition sont Françoise Leblond, 
docteur ès Lettres et Daniel Sache, responsable culturel à 
l'Espace Abbé Fret.  Les photographes sont Jean Bonis et 
Aymeric Leonard-Keller de Droneos-Production. La mise 
en page est de Marie-Florence Duprieu, le gestionnaire du 
site internet est Jean-François Delaroque. L’équipe 
technique et administrative de la mairie participe 
activement à ce projet collectif.

Repérages, prises de vue, recherches historiques, 
choix esthétiques et logistiques… Trente photographies 
symbolisent les lieux emblématiques du bourg et de la 
campagne environnante. Ce sont des vues du 
Bretoncelles ancien et nouveau, village rural typique : 
église, maisons de maître, fermes, moulins, fournil, croix 
de chemin de campagne, une vie paisible organisée 
autour des activités agricoles et sociales… Puis des 
images de chemins et de petites routes qui évoquent les 
liens entre hameaux et lieux-dits pour suggérer des 
parcours de randonnées. L’exposition continue avec le 
patrimoine naturel de la commune, forêts, pâtures, 
champs, étangs et mares. Enfin, tourné vers la vie 

collective et le bâti percheron ou contemporain, 
Bretoncelles valorise les micro-villages que sont les 
hameaux.   

Une scénographie en forme de jeu de piste… 
L’exposition est construite en quatre thèmes : histoire de 
lieux, sur les chemins, paysages percherons, hameaux 
vus du ciel. Elle se présente comme un jeu de piste dans 
le village. Les panneaux photographiques disposés selon 
un itinéraire en boucle sont accompagnés de cartels 
explicatifs sur l’histoire ou la légende attachées au lieu et 
d’indications géographiques. Un panneau de présentation 
au kilomètre zéro devant l’église est le point de départ du 
parcours. 

Et des remerciements sur le livre d’or du vernissage…
Un grand bravo à tous ceux qui se sont engagés dans 
cette belle exposition qui permet à chacun de nous de 
mieux connaître Bretoncelles et de valoriser ce territoire 
exceptionnel. Merci ! Olivier Bitz, Sous-préfet de 
Mortagne, 29/06/2019.

F.L. 

Documents d’accompagnement gratuits disponibles         
à la mairie, à la bibliothèque et                                                           

au « Point I » du Café des Sports : livret sur les 
toponymes des hameaux et lieux-dits et feuillets de 

présentation des photographies. 
Site Internet www.bretoncelles.fr 
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Nouvelle jeunesse pour la 
piscine

Le projet de donner un nouvel élan à la piscine de 
Bretoncelles, la plus vieille du département, était depuis 
quelques années à l’étude. L’installation d’un abri ouvert à 
la lumière permet 
- une fréquentation plus importante en cas de mauvais 
temps,
- une période d’ouverture plus large, à savoir de début juin 
à fin septembre, qui permet aux enfants des écoles de 

pratiquer un sport de plus en plus plébiscité pour des 
questions de sécurité et, tout simplement, pour le plaisir.

L’été exceptionnellement chaud aura permis à de 
nombreux jeunes et aux familles d’apprivoiser très vite ce 
nouvel équipement.
L’ensemble a été visité le jeudi 6 juin avec les élus de la 
Communauté de Communes, Monsieur le Sous-préfet 
Olivier Bitz, Madame la directrice académique des 
services de l’Éducation nationale, Drançoise Moncada, le 
Conseil municipal et l’équipe enseignante.

MFl D
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Association Enfance & 
Partage Normandie

Josiane Ménager, habitante de Bretoncelles, a souhaité 
présenter à la mairie son travail auprès de l’antenne de 
l’association basée à Rémalard. Je l’ai rencontrée, 
accompagnée de Chantal Guérin, habitante de Verrières.

Agir pour l’enfance

« Créée en 1977, l’association a pour but de venir en aide 
aux enfants en vue de leur apporter un soutien 
constructif sur du long terme. Elle vise à favoriser leur 
épanouissement via une ouverture culturelle, la pratique 
d’activités sportives pour qu’ils puissent devenir libres et 
responsables. Nos ressources proviennent du travail de 
nos bénévoles et des autres soutiens tels que les dons, 
les legs, les manifestations et les ventes à prix modique 
d’objets donnés à l’association.

Indépendante et sans but lucratif, elle ne revendique 
aucune appartenance politique, religieuse ou 
philosophique. »

À la boutique solidaire, vient qui veut.

E&P recueille des dons de particuliers ou d’entreprises 
(Leclerc de Nogent, Bricomarché,…) et les propose à la 
vente à un prix très bas ou les redistribue à des 
particuliers ou des entités (centre aéré, école, CdC,…) 

(séjour équestre 

     à St-Eliph)

(vente de              jouets)
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Un n°utile : 
le 119, service national d'accueil téléphonique

pour l'enfance maltraitée

L’association travaille en lien avec les services sociaux 
afin d’optimiser l’aide apportée aux enfants et aux familles.

À noter les 3 moments forts de l’association à Rémalard :

- chaque 1er samedi de septembre au local

- chaque 1er samedi de mai au local

- chaque 1er samedi de décembre à la salle des fêtes 
pour une vente de jouets
Merci, Josiane et Chantal, pour votre implication, votre 
disponibilité et votre respect de chacune et chacun venant 
à votre rencontre.

MFlD

Vous avez besoin d’Enfance & Partage ?
Enfance & Partage a besoin de vous…
33-35 rue du Hautbourg 61110 Rémalard-en-Perche ✆ 07 71 
88 64 75
Ouvert au public : 
Le mercredi de 14h à 17h
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Inauguration du Point I

Le mardi 11 juin le Point I de Bretoncelles a été inauguré 
chez Aurélie, du Café des Sports, en présence de Pascal 
Peccioli, Jean-Philippe Lhuillier, Ahmed Oussibla et   
David Lambert, notre maire.

Le marché de Noël aura lieu
le samedi 14 décembre de 10 à 19h, 

sous la halle, à la salle des fêtes,
à l’espace Abbé-Fret…

… et un peu partout dans le village.

Le grand bonhomme rouge et à la barbe blanche vous y 
attendra, entouré de nombreux stands, activités et 

animations, comme à l’habitude !
Souhaitons que la météo de cette journée soit moins 

humide qu’en décembre dernier !

Éco-Pâturage à l’EHPAD de 
Bretoncelles

Depuis début Juin, l’Ehpad de Bretoncelles accueille de 
nouveaux résidents : moutons noirs des landes de 
Bretagne ainsi que des solognotes, des chèvres et une 
ponette en partenariat avec « Les Brouteurs du Perche » 
de Moutiers-au-Perche. 

Une parcelle d’environ 5 000M2 clôturée et sécurisée et le 
tour est joué !
Un entretien sans risque de détérioration, préservant la 
biodiversité, promouvant des races anciennes et créant un 
lieu d’échanges et de découvertes pour les résidents et 
les familles. 

Un affichage a été installé visant à expliquer cette 
démarche auprès du public. Les animaux sont installés du 
printemps à l’automne. 

Bienvenue chez nous !
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Portrait de photographe
Philippe Hirsch, photographe de formation, s’est installé à 
Bretoncelles il y a un an en venant de la région parisienne 
et se plait à découvrir la région, ses sentiers, ses 
richesses locales… 
Tout est sujet à regard… et à désir photographique.

Après des années de travail pour la presse française, 
dans l’audiovisuel et pour des agences de tourisme 
d’affaire… Philippe souhaite rompre avec la « course à 
l’image » pour se tourner vers un travail plus personnel.

En parallèle à ses expositions et de projets de livres, 
Philippe Hirsch aime considérer 
- La photographie numérique… ou argentique, plus 
artistique, pour apprendre à développer son regard et faire 
preuve de créativité
- La photographie en tant que technique, avec théorie et 
pratique
- La photographie comme écriture, langage visuel, 
gestion des émotions, partant du principe qu’une image 
doit raconter une histoire, l’histoire de celui qui 
photographie ET de celui qui regarde.
- La photographie comme une invitation au voyage... un 
voyage qui peut commencer en bas de chez soi… 
Recherche de la réalité, recherche de soi.
- La photographie comme art-thérapie : on prélève une 

portion du réel qu’on s’approprie et qui dit quelque chose de 
nous.
- La photographie comme partage de savoir et 
d’expérience, au travers d’ateliers pour scolaires, en lien 
avec les enseignants, ou pour adultes.
 - La photographie… en noir et blanc

Philippe propose, au Bas Jonville, à Paris ou à l’étranger, 
des stages d’initiation ou de perfectionnement ( http://
stages.philippehirsch.com).

Bienvenue à Philippe et souhaitons que les lumières, les 
matières et les paysages du Perche apportent quelques 
réponses à ses attentes.

Marie-Florence D. 
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J’ai 
découvert un passionné… 

de train électrique,
une affaire de gamin… ou de 

grand spécialiste
À Bretoncelles, qui n’a jamais rencontré Jean-Claude ?
Mais savez-vous ce que ce grand gaillard cache ?

C’est au cours d’une balade dans la commune qu’il m’a 
invitée -en famille- à découvrir certains de ses trésors, 
passion d’un retraité qui a besoin d’avoir un projet et de se 
lever le matin en pensant que
- 300 locomotives l’attendent (toutes en HO 1/87è, pour les 
connaisseurs) ainsi que
- 400 voitures et wagons.

Plusieurs types de marques se partagent circuits et 
étagères : Hornby, Jouef, Jep, LIMA, Piko, Trix, Roco, 
REE, KATO, RIVAROSSI, Mehano, Fleishmann, Athearn 
(trains américains), Märklin, …
Les circuits sont en 2 ou 3 rails et sont de plusieurs types :
- analogiques, commandés par des transformateurs de 12 
à 16 ampères,
- digitals, 2 Märklin à 3 rails sur lesquels on peut faire 

marcher plusieurs trains sur la même voie.

« Ma passion : construire des réseaux et faire fonctionner 
les trains, animer les paysages,…
Mon plus grand plaisir : parcourir les brocantes, ??? 
bourses d’échange afin d’acquérir des machines qui ne 
fonctionnent plus, de les réparer et de les ramener à la 
vie, proches du neuf. »
Ce même passionné construit aussi des maquettes de 
bateau et fait du modélisme aérien… mais c’est une autre 
histoire !

Passer de la RATP pendant sa vie active au train 
miniature à la retraite, c’est presque un comble !
Merci Jean-Claude pour ton accueil et ta folle passion ; 
tes petits-enfants ne doivent pas trop s’inquiéter pour 
l’avenir ; je suis sûre qu’ils sauront un jour prendre la 
relève mais le plus tard possible.

MFl D

Amis lecteurs,
Vous avez une passion, un hobby que

vous seriez prêts à nous faire découvrir, 
manifestez-vous et venez partager avec nos 

lecteurs enthousiasme et expérience ! 
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 État civil
Ils sont venus :

le 19 mai, Éléonore LANOS

le 26 juillet Yanis BRUANT

Ils se sont dit ‘OUI’
le 8 juin, Alice CHÉRY et Julien GOURBEVILLE

le 6 juillet, Audrey PELLETEY et Cyril TOGNOCCHI

le 20 juillet, Cécile BELLINI et Franck MIKAELIAN

le 27 juillet, Maryne BURON et Florian FONTAINE

Ils nous ont quittés : 
le 1er avril, Louisette BLONDEAU, née BOISSEAU, 90 ans

le 28 avril, Jeannine PROVOST, née FOURMY, 87 ans

le 4 mai, Liliane LEFÈVRE, née GAUTIER, 85 ans

le 11 mai, Nathalie FROMONT, 54 ans

le 11 mai 2019, Hélène FONTENEAU, née MOREAU, 98 ans

le 12 mai, Marc BILLARD, 83 ans

le 26 mai, Bernadette GENUIT, née BANSARD , 82 ans

le 15 juin, Suzanne PROVOST, 96 ans

le 24 juin, Joël RENAULT, 73 ans

le 9 août, Pierre BAILLON, 88 ans
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Bretoncelles vu du ciel !
Merci à Michael Savard, aérostier, qui a survolé la 
commune en ballon au mois d’août et a eu la 
gentillesse de partager quelques photos avec 
nous !
Bon… vent, Michael (mais sachez qu’une 
montgolfière ne fonctionne pas au vent *)

MFl D

* Selon Wikipédia, « Une montgolfière est unaérostat 
composé d'une nacelle surmontée d'une enveloppe légère et 
dont la sustentation est assurée par l'air chauffé qu'elle 
enferme, selon la force de la poussée d’Archimède. Le 
maintien de la température de l'air nécessite l'emport d'un 
carburant et d'un brûleur. »
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Assistantes  maternelles 
agréées

Mme AUBRY Line
5 la Malardière  ✆ 06 77 95 97 33

Mme FINET Nabila                              
6, résidence La Pezassière   ✆ 02 37 37 29 09

Mme GONTIER Betty
3 rue de La Passerelle  ✆  02 18 00 60 95/06 22 43 41 79

Le Petit Journal                                                                                                                                                                          État Civil

Verticalement

A. Sorte de profiteur
B. Prénom Clément, pionnier aéronautique - Arme 
blanche (phon.)
C. Interroge
D. Les trois premières lettres d’une plante des Andes - 
Énerve

Horizontalement

1. « Poissons » tirant profit des morues
2. Adoucit un liquide
3. Reconduit son vote (subs.)
4. Fonctionnaire de police (sigle) - Début d’une artère
5. Peuple du S.E. du Nigéria - Règlement de comptes 
entre deux individus
6. Causer un dommage - Exclamation rageuse
7. Soigne les oreilles et la gorge (sigle) - Initiales d’un 
écrivain prix Nobel 1985
8. Dément (verbe) - Authentique 
9. Rapports financiers - Boeuf sauvage disparu
10. Elles servent à l’escrime - Filet (piège)

A B

2

3

4

5

6

7

8

9

10

C D E F G H I J

1

Mots croisés (solution page 43)

E. Têtes en l’air
F. « C’est un pic, c’est un cap,… »
G. D’une vilaine couleur verte à l’envers 
H. Énumération des voyelles de l’alphabet - Voie publique
I. Publicité insérée dans une revue
J. Expulsions administratives d’étrangers indésirables
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Mme LEGER Séverine
Plaisance   ✆  02 37 37 24 55

Mme MARCHAND Hélène          
1, Clos des Brissetières   ✆  02 37 37 26 66

Mme PICHOIS Evelyne                       
4 résidence de la Corbionne  ✆  02 37 37 24 04

Mme RITZ Stéphanie 
7, Jonville   ✆  06 49 95 76 33

Madame RIVA Annick          
2 Rue Roger-Calbris   ✆  02 37 37 27 94

      
La

 v
ie

 d
e 

la
 C

om
m

un
e

   
   

   
                        



Publicité                                 Le Petit Journal        

 Bar des Amis
10, rue Ernest-Sagot

61110 Bretoncelles

✆ 02 37 37 20 23
Plat du jour à midi 
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Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)

Emplacement 
disponible à 60 €
                                                          (tarif 2019)



Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)
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Horaires
d’ouverture

Lun/Merc/Vend
10-13h/

15h30-19h
Samedi

9h30-13h

02 37 49 24 30



Conseil municipal                                       Le Petit Journal

un passage inévitable à l’âge adulte.

Samedi 8 février à 20h30 :
Théâtre : Cyrano d’après Edmond Rostand
- 3 comédiennes masquées jouent toute la pièce… 
tous les rôles.
- Presse : Tout en délicatesse, avec une 
précision délicieuse, les comédiennes se 
délectent sur une scène nue, éclairée de 
bougies et de lanternes papier. Épurée n’est 
que l’estrade, extrêmement maquillés sont les 
personnages. (…) Elles sont excellentes. Ce 
spectacle est fascinant.

Samedi 29 février à 20h30 :
Film : 9 mois ferme
- 2 Césars pour ce film d’Albert Dupontel : 
meilleur scénatio et meilleure actrice pour 
Sandrine Kiberlain.
Arianne Felder est enceinte ! C’est d’autant 
plus surprenant que c’est une jeune juge aux 
moeurs strictes et une célibataire endurcie. 
Mais ce qui est encore plus surprenant, c’est 
que d’après les tests de paternité, le père de 
l’enfant n’est autre que Bob, un criminel 
poursuivi pour une atroce agression ! Ariane, 
qui ne se souvient de rien, tente alors de comprendre ce 
qui a bien pu se passer et ce qui l’attend…

Samedi 14 mars à 20h30 :
Film : Chocolat
- César du meilleur acteur pour James Thiérrée, petit-fils 
de Charlie Chaplin.
- Globe de Cristal du meilleur film et du meilleur 
acteur pour Omar Sy.
Du cirque au théâtre, de l’anonymat à la gloire, 
l’incroyable destin du clown Chocolat, premier 
artiste noir de la scène française. Le duo inédit 
qu’il forme avec Footit va rencontrer un 
immense succès populaire dans le Paris de la 
Belle époque avant que la célébrité, l’argent 
facile, le jeu et les discriminations n’usent leur 
amitié et la carrière de Chocolat.
Le film retrace l’histoire de cet artiste hors du commun.

Mars-Avril
Théâtre bretoncellois avec Les Bouffons 
des Planches
Comme chaque année, au printemps, la troupe de théâtre 
de Bretoncelles Les Bouffons des planches remonte sur 
scène pour notre plus grand bonheur. Les dates exactes 
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 1 ou 2 questions au maire (pourquoi il soutient le projet ?) 

Halem Théâtre
et la commune

Programmation 2019-2020
(suite du programme présenté dans le Petit Journal de mai)

Samedi 16 novembre à 20h30
Film : Nous 3 ou rien
- Nomination aux Césars pour la meilleure première oeuvre.
- Le 1er film de l’humoriste Kheiron (de la série « Bref » de 
Canal+) avec Leïla Bekhti, Gérard Darmon, Camélia Jordana.
- Ce film est un petit bijou : drôle, attendrissant, plein 
d’espoir et avec des images magnifiques.

D’un petit village du sud de l’Iran aux cités 
parisiennes, Kheiron nous raconte le destin 
hors du commun de ses parents Hibat et 
Fereshteh, éternels optimistes, dans une 
comédie aux airs de conte universel qui 
évoque l’amour familial, le don de soi et surtout 
l’idéal d’un vivre-ensemble.

Samedi 30 novembre à 20h30
Humour musical : Le Piston de Manoche

Découvert au festival d’Avignon, Manoche mélange 
bons mots et humour décalé. Entre Bourvil et 
Raymond Devos, ce personnage enchante par son 
humour et la musique de son piston. 
Dans les coulisses d’un cabaret, un musicien lesté 
d’un cornet à pistons s’apprête à monter sur scène, 
pour un divertissement musical. En entrant, il 
trébuche, ne se positionne pas bien dans la lumière 
du projecteur ; dès lors, tout dérape, tout part de 

travers,… il jongle subtilement avec les mots, pour en 
bouger le sens, mais ceux-ci se jouent de lui, l’entraînant 
dans des stituations rocambolesques qui lui échappent, où 
quiproquos et malentendus guettent.

Samedi 25 janvier 2020 à 20h30 :
Film : La Famille Bélier
- César du meilleur espoir pour Louane
- De Éric Lartigau, avec Karine Viard, François Damiens, 

Éric Elmosnino, Louane
Dans la famille Bélier, tout le monde est sourd sauf 
Paula, 16 ans. Elle est une interprète indispensable 
à ses parents au quotidien, notamment pour 
l’exploitation de la ferme familiale. Un jour, poussée 
par son professeur de musique qui lui a découvert 
un don pour le chant, elle décide de préparer le 
concours de Radio France. Un choix de vie qui 
signifierait pour elle l’éloignement de sa famille et 
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seront communiquées dans le courant de l’année grâce, 
notamment, au Petit Journal.

Samedi 18 avril à 20h30 :
Film : O’Brother
- des frères Cihen, avec Georges Clooney, 
John Turturo
- d’après l’Odyssée d’Homère
- le Mississipi profond, dans les années 30. 
Trois bagnards enchaînés parviennent à 
s’évader du bagne. Ulysse Everett McGill, 
accompagné du gentil et simple Delmer et de 
l’éternel râleur Pete, tentent l’aventure de leur 

vie pour retrouver leur liberté. Dans leur fuite effrénée, 
les trois compères parviennent à se libérer de leurs 
pénibles chaînes grâce à l’aide du cousin de Pete, qui 
s’empresse de les trahir.

Samedi 2 mai à 20h30 :
Théâtre : La Beauté du Monde
- Mise en scène de François Rollin
Michael Robinet, ancien employé de la Poste, 
vient nous avouer une chose qui devrait nous 
laisser perplexe. Alors qu’il pensait se renre à 
un dîner galant, il comprend que la femme de 
son rendez-vous vient de très loin pour lui 
confier une mission :  sauver le monde !
Michael vous entraîne alors dans des courses 

de véhicules, des explosions, des prises d’otages, des 
carambolages de camions et la monopolisation des 
chaînes de télévision pour pouvoir passer un message 
venu d’ailleurs.

Samedi 16 mai à 20h30 :
Film : Il a déjà tes yeux

- de et avec Lucien Jean-Baptiste et avec Aïssa 
Maïga, Vincent Elbaz
Paul est marié à Sali. Tout irait pour le mieux 
s’ils arrivaient à avoir un enfant. Jusqu’au jour 
où Sali reçoit l’appel qu’ils attendent depuis si 
longtemps : leur dossier d’adopption est 
approuvé. Il est adorable, il a six mois, il 
s’appelle Benjamin. Il est blond aux yeux bleus 
et il est blanc. Eux sont noirs !

Samedi 30 mai à 20h30 :
Humour musical : Les Divalala
- Encensées par la presse qui dira qu’elles ont 
des voix exceptionnelles, ces 3 charmantes 
comédiennes-chanteuses dynamitent la 
chanson française.

- Le Monde : « Excellent » ; France 3 : 
« Merveilleuses » ; Le Parisien : « Audacieux et 
savoureux » : Le Figaro : « Un coup de fouet à la 
chanson française »
- Télérama : Rideau lamé en fond de scène, robe 
noire fendue et coupe de champagne à la main, 
voilà les trois divas qui viennent donner de la voix 
(a cappella  ou agrémentée d’instruments insolites) 
pour chanter la femme avec humour. Elles passent d’une 
chanson à l’autre dans des mix parfois improbables où 
l’on voit Dalida côtoyer Stromae et Madonna, I Am.

Samedi 13 juin à 20h30 :
Film : Au-revoir là-haut
- 5 Césars : meilleur réalisateur, meilleure adaptation, 
meilleurs décors, mailleurs costumes et meilleure 
photographie.
- De et avec Albert Dupontel, Laurent Lafitte, Niels 
Arestrup, Mélanie Thierry,…
Novembre 1919 : Deux rescapés des tranchées, l’un 
dessinateur de génie, l’autre modeste comptable, décident 
de monter une arnaque aux monuments aux morts. Dans 
la France des années folles, l’entreprise va se révéler 
aussi dangereuse que spectaculaire.

Samedi 27 juin à 20h30 :
Film : Coexister
- De et avec Fabrice Éboué, Ramzy, Audrey Lamy, 
Guillaume de Tonquédec, Jonathan Cohen,…
- Produit par Luc Besson
Sous la pression de sa patronne, un producteur de 
musique à la dérive décide de monter un groupe 
constitué d’un rabbin, un curé et un imam afin de 
leur faire chanter le vivre-ensemble. Mais les 
religieux qu’il recrute sont loin d’être des saints…

Samedi 4 juillet à 20h30 :
Film : La La Land
- 6 oscars : meilleur réalisateur, meilleure comédienne, 
chanson, musique, décors et photographie.
-  De Damien Chazelle, avec Ryan Gosling et Emma Stone
Au coeur de Los Angeles, une actrice en devenir 
prénommée Mia sert des cafés entre deux 
auditions. De son côté, Sebastian, passionné de 
Jazz, joue du piano dans des clubs miteux pour 
assurer sa subsistance. Tous deux sont bien loin 
de la vie rêvée à laquelle ils aspirent… Le destin va 
réunir ces doux rêveurs mais leur coup de foudre 
résistera-t-il aux tentations, aux déceptions et à la 



   Espace Abbé-Fret - Les rencontres culturelles
                       Le calendrier
                 Septembre - Décembre 2019

de Juin à Septembre 
Exposition-parcours dans l’espace public sur le thème Bretoncelles, un Village, des 
hameaux... (voir page 30) 

Octobre
samedi 5 au samedi 26 octobre
Exposition de photographies du samedi 5 octobre au samedi 26 octobre inclus.Le titre de cette 
exposition est Aux arbres citoyens. Celle-ci nous fait découvrir une belle variété d'arbres originaux, 
rares ou symbolique. D'un chêne multi-centenaire à une œuvre d'art en racines, il nous fait observer une 
nature originale et parfois bizarre. André Lavis, photographe amateur éclairé, nous fait partager ses 
découvertes avec des photographies extra-ordinaires pour notre plus grand plaisir. Vernissage le samedi 
5 à 17h30

samedi 19 octobre
Causerie-dédicace de l’écrivain-artiste Luc Rigel à 17 h  pour présenter son nouveau roman policier 
intitulé Puzzle macabre dont l’intrigue se déroule dans le Perche, en Normandie et à Nogent-le-
Rotrou… À découvrir savoureusement en sa compagnie !

Novembre 
samedi 23 novembre à 17 h 
Conférence de voyage de Jean-Pierre Duprieu : Le XinJiang, la région Ouïghoure 
de la Chine, la route de la soie côté chinois. La route de la soie côté chinois ! De Xi’an et ses 
guerriers enterrés à Kashgar dans le Xinjiang situé aux confins de la Chine, tout proche du Tajikistan, du Kirghisztan  et du 
Pakistan, 4000 km de Pekin en pays ouïgour ! Dépaysement garanti et immersion dans un curieux melting pot culturel ! La Chine 
comme vous ne l’imaginez pas mais aussi une zone où l’authenticité fait progressivement place au développement économique 
forcené au nom de la sinisation des marges de l’empire du milieu.

Toutes les expositions sont en entrée libre.
Elles sont accessibles aux horaires de la bibliothèque (fermeture le dimanche, lundi et jours fériés). 

L’équipe de l’Espace Abbé-Fret et les artistes sont là pour vous accueillir.
Renseignement à l’espace Abbé-Fret, ✆ 02 37 37 25 27

L’équipe de l’Espace abbé Fret vous souhaite une bonne année 2019 avec vos proches et vos amis.

Espace public numérique
Le numérique, les objets connectés... la sécurité 
informatique, le piratage... les data center, les données 
personnelles... c’est quoi, pourquoi ?
Nous sommes tous concernés, et pourtant il est simple de 
se protéger un minimum.
La loi sur la protection des données personnelles est 
entrée en vigueur le 25 mai 2018. Que contient-t-elle ? A 
quoi s’engage-t-on lorsque l’on accepte un document la 
concernant ?
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L’Espace Abbé Fret organise une conférence sur la 
protection des données personnelles le samedi 12 octobre 
2019 à 17h, entrée gratuite
L’EPN (Espace Public Numérique) organise un atelier sur 
la sécurité informatique le samedi 19 octobre 2019 de 16h 
à 17h, atelier gratuit, pour débutants
Atelier code ludique, pour les enfants, le mercredi de 15h à 
16 h, à partir du 2 octobre. Découverte de l’environnement 
Scratch (utilisé par l’éducation nationale). Ateliers collectifs, 
sur inscription – 10h, 10 €



Associations                                                                                            Le Petit Journal                                                                                 

…

Le Petit Journal                                                 Associations

…

L'Association Éditions Plumes et Talents… 
…a besoin

Bien cordialement,
Daniel Sache et Chantal Guilbert

…

.

Les Bouffons des Planches  
seviront pour la huitième année consécutive !!! 

Ils vous donnent rendez- vous pour  leur nouvelle pièce : 

La Soupière, de Robert Lamoureux
83

L a c o m p a g n i e H a l e m 
Théâtre part ce mois-ci, et pour la 3è année, avec 
2 acteurs du Royaume Uni pour jouer des spectacles en 
anglais dans les établissements de Normandie.

                 Au 
Clair de Lune

                           samedi 12 & dimanche 
13 mai  
                        Stage de chant 
choral de
                           l’Association Au Clair de Lune, dirigé par
                           Milly. « Des histoires d’hommes »
                            (06 73 91 09 34) 
Dimanche 24 juin à 15h30 
Concert des élèves de l’école de musique 

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)

Cette année l'association Au Clair de 
Lune sera de passage dans l'écol

Pour toute autre information, rendez-vous sur notre 
page facebook : https://www.facebook.com/
Asso.AuClairDeLune

A bientôt !
Millie et Valentin

ABEL
(l’Association Bretoncelloise d'Education et loisirs) 

vous presente ses bons voeux pour cette nouvelle année 
Nos remerciements à tous les exposants de 2018 et   
rendez-vous le 7 juillet 2019 pour le vide-greniers !!!

vous pouvez vous inscrire au  02 37 37 21 45
le Président, REMY TAFOIRY

APE                                                          
(Association des parents d’élèves)
Loto le 24 mars à 14h à la salle des fêtes 

(ouverture des portes à 13h)

L’association Pongistes Cœur 
Perche vous invite à un tournoi amical de ping-
pong   

Halem Théâtre
Après 4 ans d'existence, et quelques animations chantées 
du marché des producteurs, l'association Halem Théâtre a 
cette année un investissement plus important au sein de la 
commune, avec l'organisation d'une programmation 
culturelle théâtre et cinéma, en partenariat avec la Mairie. 
Avec 12 films et 6 spectacles, les Bretoncellois auront la 
chance d'avoir une soirée toutes les 2 semaines dans leur 
salle des fêtes. Depuis plusieurs mois, nous préparons 
donc cette saison culturelle: rencontres des artistes et 
découvertes de spectacles, choix des films qui peuvent 
plaire à tous, et bien sûr l'organisation et la logistique de 
tout ça.
Nous continuons de faire venir des acteurs anglais pour 
représenter des spectacles drôles et participatifs dans les 
collèges de Normandie. Nous intervenons maintenant 
dans une quarantaine d'établissements. 
Au dernier trimestre, nous avons un partenariat avec le 
Quai des Arts à Argentan. Nous représenterons le 
spectacle "Sea Reines", qui parle d'une petite fille 

traversant la Méditerranée avec sa famille. De nombreuses 
actions culturelles auront lieu avec des enfants autour de 
cette représentation et ce durant 2 mois.
Aussi, le Centre Gauguin d'Alençon nous a soutenu auprès 
de la DRAC pour organiser un prochain spectacle avec 
des associations de migrants. Sous forme de cabaret, ce 
spectacle mélangeant amateurs et professionnels, avec 
toutes leurs cultures différentes, se titrera "Wilkommen, 
Bienvenu, Welcome", titre phare du fameux film avec Liza 
Minelli. En partenariat aussi avec la Mairie d'Alençon, ce 
spectacle se jouera à la Halle aux Toiles d'Alençon en 
2020.
Enfin, grâce au soutien de Bretoncelles, de la CdC Coeur 
du Perche et de l'office du tourisme, nous avons répondu à 
l'appel à projet "Territoires Ruraux, Territoires de Culture" 
mis en place par la Drac (Ministère de la Culture). Le projet 
étant accepté, à la rentrée, nous serons donc 
subventionnés pour intervenir sous forme d'actions 
culturelles et de représentations sur tout le territoire. Ceci 
est en cours de développement.

Erwan Fouquet

Ateliers « Les 
Sœurs Chocolat »

La compagnie Halem, l’office de Tourisme de Rémalard, 
le village de Bretoncelles et la CdC Cœur du Perche co-
construisent la mise en place d’ateliers et de résidence 
artistique sur le territoire. 
Il y aura 12 ateliers, entre décembre 2019 et décembre 
2020 et plusieurs moments où les habitants seront invités 
à assister aux répétitions. 
Ces ateliers seront dispensés sur 3 zones différentes, 
autour de Perche-en-Nocé, de Rémalard-en-Perche et de 
Bretoncelles. Ils seront donnés par les artistes de la 
compagnie, venus pour la création de la prochaine pièce 
« Les Sœurs Chocolat ». 
Le projet "Les Soeurs Chocolat" est un conte musical 
contemporain qui raconte la vie d’une famille métisse, 
vivant dans un petit village de Savoie.  
ll est porté par des  acteurs et des musiciens d'origines diverses.
Avec ce projet de résidences et d'actions culturelles, nous 
souhaitons créer du lien, permettre aux habitants de 
partager une aventure artistique, d'entrevoir le processus 
de création d'une pièce de théâtre, libérer la parole et 
aborder des sujets de société à travers le prisme d'une 
pièce de théâtre. 
Elle se présente sous la  forme d'un conte musical, 

questionnant le rapport à l'Autre, à l'immigration, à 
l'étranger, interrogeant les stéréotypes et les clichés.
 Nous savons que dans la Communauté de Communes, 
"Cœur du Perche", il y a des vrais amoureux de l'art, de la 
musique et du théâtre qui seront ravis de pouvoir profiter 
de l'expérience et du savoir-faire d'artistes professionnels 
ou des habitants qui seront tout simplement séduits par 
une rencontre musicale et dansée, une histoire familiale 
qui leur sera contée, la découverte d'une langue 
(l’amharique, langue éthiopienne ), l'échange sur les 
traditions de différentes régions, différents pays.
Et puis, pour les personnes ne pouvant pas se déplacer 
facilement, pas d’inquiétude, nous trouverons une solution.
Tous ceux qui souhaiteraient participer aux ateliers sont 
invités à contacter l’Office de tourisme de Rémalard ou la 
Compagnie Halem 
(ciehalem@gmail.com).  

Ce projet est co-financé
par la DRAC et le FDVA

Malou Vigier (Cie Halem Théâtre)
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https://www.facebook.com/Asso.AuClairDeLune
https://www.facebook.com/Asso.AuClairDeLune
tel:02%2037%2037%2021%2045
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Avez-vous entendu parler du       

club de badminton ?
 

Ce club a été créé il ya déjà 15 ans par un bretoncellois.
Il comprend maintenant 37 joueurs . Ils viennent de 
Bretoncelles et des villages avoisinants.

Cette dernière saison nous sommes fiers de compter 
parmi nous les champions de l’Orne en double homme 
et les vices champions en double mixte. BRAVO !
Mais on peut très bien jouer sans faire de la compétition ! 
Et beaucoup ne viennent en effet que pour les bienfaits 
physiques que le bad procure (coordination œil-mains-jambes, 
endurance, flexibilité et fitness générale, anti-stress) et 
surtout pour la partie de plaisir qu’un match garantit !
 

C’est un sport qui se pratique à tous les niveaux 
physiques et avec quelques conseils de notre entraineur 
et des autres badistes confirmés tout le monde peut 
rapidement jouer et faire des matchs au sein du club avec 
d’autres joueurs de tous niveaux et de tout âge !
 

Motivés ? Venez nous retrouver le lundi de 19 à 21 
heures et/ou du mercredi de 18 à 20 heures et le 
dimanche de 10h30 à 12 heures au gymnase de 
Bretoncelles à partir du mois de septembre. 

Vous pouvez contacter les membres du bureaux aux numéros 
ci-dessous ou consulter notre site Internet bcb61.free.fr 
pour un peu plus d’informations.
-   Julien Bondesan, 06 47 23 06 62
-   Michel Lagouardette, 06 07 08 59 70 
-   Hervé Dufay, 02 33 25 58 06 (après 18h)

A bientôt sur les courts !

Qi gong et Sophrologie

Horaires des cours de l’association
Cours du LUNDI

Sophrologie-suivi personnel : lundi matin à la salle du 
château de La Loupe 
10h00-11h00 : confirmés
11h00-12h00 : débutants
Qi Gong : Lundi soir à l’école de Saint-Victor-de-Buthon,
19h00-20h00

Cours du MERCREDI
Sophrologie collective : Mercredi soir à la salle des fêtes 
de Champrond-en-Gâtine18h45-19h45

Cours du JEUDI
Activités bien-être :
Jeudi soir à la salle des fêtes de Champrond-en-Gâtine 
19h00-20h00
Relaxation-Méditation-sophrologie : 
Jeudi soir à la salle du château de La Loupe 
20h30-21h30
Thérapie brève à domicile (coaching)

Club de Gymnastique Volontaire
Bonjour !!

Il nous serait agréable de vous accueillir 
pour cette nouvelle saison 2019/2020.
Notre groupe est souriant et dynamique, 
guidé par un professeur tonique qui nous 
‘booste’.
Nous nous retrouvons chaque jeudi de 10h30 à 11h30 
au gymnase de Bretoncelles et cela même pendant 
les petites vacances scolaires.
La nouvelle saison commence le jeudi 5 septembre 2019.
Vous pouvez participer à 2 cours gratuitement afin de 
nous connaître.
La cotisation annuelle est de 85 €. Prévoir un certificat médical.

Petit plus…
Pour Noël, nous organisons un repas dans une ambiance 
conviviale et pour clore l’année un pique-nique en juin.
Nous avons hâte de faire votre connaissance.
Pour tous renseignements contacter :
Brigitte MARTIN, Présidente 06 70 05 13 75
Martine COURTOIS, Secrétaire 06 17 28 43 70
Martine LE SIMPLE, Trésorière 06 86 67 25 73

L’EHPAD 
organise un Loto le 20 octobre à la salle 
des fêtes de Bretoncelles. Vous êtes 
toutes et tous les bienvenus !
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Association 
Bille de Clown

Atelier de cirque avec Tristan, au gymnase
Jonglerie, équilibre, acrobatie
Expression, création
Confiance en soi, respect
Socialisation, entraide
Samedi de 9h30-10h30 (pour les 3 à 5 ans)
Samedi 10h30-11h45 (pour les 6 ans et +)
Mardi de 19h-20h15 (ados) 
Mardi 20h15-22h (adultes)

Tarifs 135€ l’année par enfant et 100€ les adultes.
Pour plus d’informations, Tristan 06 30 49 96 72

Reprise des cours
- samedi 14 septembre pour les maternelles et primaires
- mardi 17 septembre pour les ados et les adultes

En attente de confirmation :
Atelier relaxation avec Marie (pour adultes & adolescents)
Besoin de dimiuer son stress,

d’améliorer son sommeil,
de gérer ses émotions,

Envie d’une pause bien-être !
… Les séances collectives se déroulent sur 1 heure les 
mercredis de 10 à 11 et un vendredi sur deux de 18h30 à 
19h30 à la salle de danse de la mairie. 
Possibilité de séances individuelles

Infos et inscriptions : 06 28 34 29 08

Atelier Chant avec Virginie 
Pour vous tous qui avez envie de chanter, d'apprendre, de 
vous perfectionner. Pour le plaisir, pour améliorer vos 
acquis et perfectionner votre niveau. 
Les cours de chant permettent de découvrir votre voix et 
d'aller à votre rythme, au bout de ses possibilités. Ainsi, 
vous allez vous découvrir aussi un peu, beaucoup ... 
Par divers exercices vocaux, vous allez apprendre à gérer 
vos moyens naturels, à dominer votre voix, à la travailler 
entièrement, à doser la puissance, à gérer les nuances, 
l’interprétation .... 
Et parce que chanter fait du bien, c’est comme une 
thérapie, cela procure un bien être physique et psychique, 
aide au lâcher prise et à la confiance en soi. 
Bref, des millions de raisons donnent envie de chanter. De 
chanter mieux, en rythme, plus juste, plus haut, plus fort. 

À partir de 8 ans.
Le jour : le mercredi (environ toutes les deux semaines, 
20 séances répartis de fin septembre à fin juin. Un 
calendrier est établi en début d’année) 
L’heure : Ados (de 8 à 18 ans) de 18h15 à 19h15 
                Adultes (+ de 18 ans) de 19h30 à 20h30 
Le lieu : Salle de danse (à coté de la mairie 
Le choix des chansons est libre, défini entre les 
participants et le professeur en début et en cours d’année.
Tarif 100€ l’année 

Professeur : Virginie BERTHOU 
Contact : 06 84 64 10 48 virage4@orange.fr 

Reprise des cours le mercredi 18 septembre

Théâtre
Envie de vous amuser ? de jouer aux apprentis 
comédiens ? Vous pouvez encore nous rejoindre les 
jeudis à partir de 20h15 à la salle des fêtes… ou pour tout 
renseignement 06 46 11 48 67.

Pour la pièce qui vous sera présentée au printemps, nous 
gardons le suspense jusqu’en janvier. 
Soyez encore un peu patients !

Assemblée Générale de Bille de clown
en octobre (date à préciser)
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Notre Club de Taekwondo Les Perchés 
du Art’Tae à participé le dimanche 17 mars 
2019 au 26ème Open de Normandie qui s’est déroulé à la 
Sportivement,
Philippe, votre coach

Le 17 janv. 2019 à 14:27, Les Perchés du Art'Tae 
<lesperchesduart.tae@gmail.com> a écrit :
Le Dimanche 02 Décembre 2018 a eu lieu à la salle Saint 
Exupéry de Rouen, le Championnat et Coupe régionale de 
Normandie de Taekwondo.
A cette occasion et pour leur 2ème participation à cet 
évènement annuel, le club de Taekwondo de Bretoncelles "Les 
Perchés du Art'Tae", seul club implanté dans l'Orne depuis 4 
ans, a obtenu de bons résultats avec 5 médaillés sur 6. Ces 5 
combattants ont ramené deux titres de champions de 
Normandie (deux médailles d'or) et trois vice-champions (trois 
médailles d'argent). 
La présidente du club Sandrine CATEL est satisfaite de ces 
résultats très prometteurs pour l'année et les saisons 
prochaines. Le coach Philippe CATEL, lui est très fier de ses 
élèves et de leur travail évolutif car, s'agissant d'une 
manifestation sportive régionale, ils se sont qualifiés 
individuellement pour les Championnats de France en Janvier 
et Février 2019. 
Félicitations donc, à Iliana Kuta catégorie Junior (1ere), Antony 
Esnault catégorie Master (1er),  Lenny Beaufils catégorie 
Benjamin (2ème), Kenzo Hernandez catégorie Cadet (2eme) et 
Mickael Jouan catégorie Master (2ème). Ils se préparent d'ore 
et déjà ainsi que d'autres combattants du club, pour l'autre 
évènement marquant de la Normandie, l'Open de Rouen qui se 
déroulera le 17 Mars 2019. 
Sportivement,

La Boule Bretoncelloise
Samedi 29 Juin 2019,
C'était la Fête de la Boule à Bretoncelles . Malgré la 
canicule les adhérents de la Boule Bretoncelloise et tous 
les amateurs de pétanque des environs se sont donnés le 
mot. "Aujourd'hui, c'est fête de la boule et il faut y être".
Alors tout a tourné rond pour La Boule en fête , des 
aménagements d'horaires ayant été mis en place tant pour 
le concours que pour le repas afin de palier les fortes 
chaleurs ; 48 compétiteurs ont participé au tournoi de 
pétanque organisé durant toute la matinée suivi du repas 
accueillant 84 convives à la salle des fêtes de 
Bretoncelles.
 
Le tournoi de pétanque a été remporté par Roland 
Rouget , suivi de près par Jean Marie Coudray, la 
première femme étant Isabelle Bouvier.

ASSOCIATION DES 
ANCIENS COMBATTANTS 
ET PRISONNIERS DE GUERRE 

Section de Bretoncelles
Présentation
L’AACPG est composée d’une trentaine de membres. Son 
siège est situé à la mairie de Bretoncelles.
Contact courriel : aacpg.bretoncelles@gmail.com
L’une des raisons d’être de l’association des Anciens 
Combattants et Prisonniers de Guerre, c’est de prolonger 
en perpétuant le souvenir, l’action des combattants 
« morts pour la France ». Cette transmission implique la 
participation massive des familles, dans la mesure de leurs 
possibilités, aux cérémonies. Nous sommes particulièrement 
sensibles à la présence d’enfants lors de nos quatre 
cérémonies annuelles (19 mars, 8 mai, 18 juin et 11 novembre).

Qui peut être membre de notre association ?
Toute personne désireuse de perpétuer le souvenir  du 
sacrifice de tous ceux qui ont combattu pour la France et 
de leurs proches, peut adhérer à l’association ACPG. 

Activités
- constitution de dossiers de demandes de cartes de 
combattants pour nos anciens d’Algérie entre 1962 et 1964
En 2018, le gouvernement a décidé d'accorder la carte du 
combattant et ses avantages aux soldats déployés en Algérie 
après la fin de la guerre, entre 1962 et 1964. Les militaires 
français présents en Algérie entre le 2 juillet 1962 et le 1er 
juillet 1964, après les accords d'Evian qui ont mis fin à la 
guerre, peuvent bénéficier de la carte du combattant. 
Outre le port de la Croix du combattant, cette carte donne droit 
à une retraite d'un montant de 749 € par an, offre à partir de 
75 ans une demi-part supplémentaire pour le calcul de l'impôt 
sur le revenu et permet de souscrire une rente mutualiste.
L'AACPG a constitué trois dossiers qui ont abouti à 
l’obtention de la carte du combattant et ses avantages aux 
demandeurs. L’un d’eux a d’ailleurs adhéré à l’association. 

- Cérémonie du 11 novembre
La cérémonie du 11 novembre 2019 réunira l’ensemble 
des associations d’anciens combattants du canton et se 
déroulera en plusieurs phases : 
- 10 heures (horaire à confirmer) : cérémonie au monument 
aux morts de Bretoncelles (lecture des manifestes, dépôt de 
gerbes, appel aux morts pour la France)
- 10 heures 30 : cérémonie au cimetière de Bretoncelles (Lever 
des couleurs au carré militaire, Dépôt de gerbe devant la croix de 
1870, dépôt d’un bouquet de fleurs sur la tombe de Roger Calbris
- 11 heures, messe à l’église de Bretoncelles.
- 12 heures : inauguration d’une borne de la « voie de la 
liberté » suivie d’un vin d’honneur.
- 13 heures : repas à la salle des fêtes de Bretoncelles.
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Ce Petit Journal est financé grâce aux annonceurs 
qui nous font confiance… qu’ils en soient remerciés. 
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CLUB de LOISIRS de 
BRETONCELLES

Présidente : Bernadette CHEVÉE ✆ 06 75 52 00 67
Secrétaire : Michelle DOSNE ✆ 02 37 37 29 64

ACTIVITES : Toutes les activités sont reconduites au 
2ième semestre 2019. Toutefois, à noter :

Nouveau : Atelier « Couture » (Création et 
Transformation), le mercredi matin, tous les 15 jours, 
animatrice : Brigitte Martin.

Vide-Grenier 2019 : le Club de Loisirs a organisé cette 
année une tombola « exceptionnelle » par l’importance du 
1er lot : Un vélo électrique.

Remise officielle du vélo électrique à l’heureux gagnant : 
Jérémy Lecomte, par la présidente Bernadette Chevée et 
les membres du Conseil d’Administration.

Nous remercions le Crédit Agricole et les commerçants qui 

ont participé.

Atelier Vannerie : victimes du succès de cette activité par 
le nombre de participants excédents la capacité des 
locaux mis à notre disposition par la commune, nous la 
transférons, à titre d’essai, pour la période prochaine (de 
novembre 2019 à Mars 2020) au Foyer Rural de Moutiers-
au-Perche, mis gratuitement à notre disposition.

MANIFESTATIONS d’octobre 2019 à janvier 2020

Dimanche 6 octobre : Repas des adhérents –salle des 
fêtes de Bretoncelles, à 14h. ; 

adhérents : gratuit, Conjoint non adhérent : 34,00 € 

Dimanche 8 décembre : Bûche de Noël des adhérents, à 
14 h - salle des fêtes de Bretoncelles ; adhérents : gratuit, 
Conjoint non adhérent : 8,00 € 

Samedi 14 décembre : Stand du Club de Loisirs au 
Marché de Noël de Bretoncelles

Vendredi 24 janvier : Assemblée Générale ordinaire du Club

Pour participer à ces activités et aux manifestations du 
Club, l’adhésion personnelle comporte une cotisation 
annuelle de 15 € ; renseignements auprès de la 
Présidente ou la Secrétaire.

Pour d’avantage d’informations sur nos activités et 
manifestations, nous vous invitons à consulter notre site 
«https://www.clubdeloisirsbretoncelles.fr » ainsi que 
l’agenda mensuel des activités affiché : salle Gauthier-
Lapierre et CocciMarket.

La présidente, Bernadette CHEVÉE
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Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)

L ’ é t r i e r 
Bretoncelles…
… est une association de cavaliers ayant pour 
vocation la promotion d'activités pour nos adhérents 
sous forme d’événements.

Mme Elodie PARENT ✆ 06 79 21 64 08
etrierbretoncelles@gmail.com

L’association
Plumes & Talents 

organise, le samedi 22 juin, une journée porte ouverte 
qui se tienm

Association Hautes Planches
« Bonjour !
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Association des Galas de Danse 

Notre spectacle de danse regroupant les élèves de l'école 
de danse de Bretoncelles se fera à la salle des fêtes de 
Rémalard le samedi 4 mai à 20 heures. 

Entrée adulte: 8 €, enfant moins de 10 ans : 5 € 
Réservations : 06 17 72 55 47

Mme Pascault Elisabeth

La chorale ECHOLLINES

Hilary Driver

COURS DE DANSE A BRETONCELLES

Elisabeth Pascault enseigne la danse depuis 
plus de 30 ans.
Elle nous a communiqué, à toutes, son 
bon virus de la danse. Pour nous toutes, 
sa passion est devenue la notre. Elle nous 
enseigne sa passion, sans aucun jugement 
de sa part. Que l’on soit, mince, ronde, petite, 
grande, timide,  elle nous fera toujours 
ressortir le meilleur de nous même. 
La danse est un art difficile, qui demande de 
la rigueur, de la persévérance. Et c’est ce que 
nous inculque Elisabeth dès que l’on commence, 
avec bienveillance, patience et gentillesse.
La danse c’est aussi du partage. Aussi 
avons-nous décidé cette année de 
demander à chaque danseuse de participer 
à la rédaction de l’article en répondant à quelques questions  
(article de Morgane Bastaraud) : 
-   Depuis combien d'années faites-vous de la danse avec 
Elisabeth ? 
-   Que représente la danse pour vous ? 
-   Libre à votre imagination de rajouter ce qui vous inspire.
Voici quelques réponses : 
« Je fais de la danse depuis 13 ans. La danse est pour moi comme 
un échappatoire, il me permet d'oublier pour un court instant la vie 
quotidienne en passant un bon moment avec le groupe.
et pour la troisième question je sais pas trop l'ambiance est sympa, 
Élisabeth est super. »                                                                  (Tifenn)
En tant que maman je suis très contente de la prestation d'Elisabeth qui 
est douce et cadrante à la fois et qui apporte de l'affection aux petits par 
son empathie et sa bienveillance.                 Muriel (maman de Tifenn)

Je fais de la danse depuis bientôt 7 ans. 
C'est un sport à travers lequel je peux m'exprimer avec des gestes 
plutôt qu'avec des mots parce qu'il est parfois compliqué de dire ce 
que l'on ressent. Si je pratique la danse depuis ces 7 années c'est 
aussi parce que ma professeur m'en donne l'envie. 
La danse est un art corporel qui transmet et fait ressentir des 
émotions quelles qu'elles soient.                                      (Lâna, danseuse)                               

Bonjour, je suis la maman de Bianca elle a commencé la danse à 4 ans.
Elle était d'une timidité extrême. Je me suis renseignée à Rémalard 
mais elle était trop jeune du coup j'ai appris qu’à Bretoncelles Élisabeth 
commençait les cours des l’âge de 4 ans. Bianca a fait un essai et depuis 
n'a jamais arrêté elle a maintenant 9 ans. 
La danse et surtout Élisabeth ont permis à Bianca de s'ouvrir aux 
autres. Chaque année elle n'attend qu’une chose ,le spectacle monter 
sur scène nous ne l'aurions jamais cru. 
Élisabeth est patiente avec ses danseuses et ne porte jamais de 
jugement négatif elle aime ce qu'elle fait elle aime ses danseuses et 
c'est réciproque.                                                 Anais, maman de Bianca 

Je fais de la danse depuis un an avec Elisabeth. La danse est pour 
moi une vraie passion, je peux danser pendant toute une journée. 
Pendant les cours, j’étais un peu perdue car les pas étaient 
compliqués à retenir mais Elisabeth m’a becaucoup aidée car à 
chaque fin de cours elle nous félicitait, ce qui m’a beaucoup aidé et  
Elisabeth m’a aidée à avoir plus confiance en moi. (Théoline, danseuse)

Ça fait maintenant 9 ans presque 10 que je fais de la danse avec ma 
prof Elisabeth. J’ai commencé la danse à 3 ans et 
demi.
Pour moi la danse c’est une très grande passion, 
j’adore ce loisir et quand j’en fais je suis joyeuse. 
Chaque année, les spectacles sont grandioses 
nous prenons beaucoup de plaisir à danser sur 
scène.
Il y a une très bonne ambiance dans les cours tout 
au long de l’année. De nouvelles connaissances 
grâce à la danse. Elisabeth est une excellente prof, 
je suis si contente qu’elle m’ait transmis sa passion. 
Elle est toujours à l’écoute de ses élèves, je la 
remercie pour sa bonne humeur mais surtout pour 
son sourire. Ces 9 ans de danse avec elle ont été 
un réel plaisir car grâce à elle la danse est devenue 
une véritable passion.               Anaé Kuta (danseuse)

Latika fait de la danse classique depuis 3 ans.
De la discipline, de la souplesse et de la 
convivialité avec Élisabeth.
Aussi de bon moment de partage.   maman de Latika

Je fais de la danse depuis 7 ans maintenant.
La danse est un vrai bonheur grâce à ma professeur de danse que 
j’adore ! Élisabeth est superbe, douce et gentille! Elle est toujours 
patiente avec nous, elle nous transmet son amour de la danse ! Elle nous 
prépare chaque année à un spectacle toujours plus beau ! Mon groupe a 
fait 5 danses cette année et c’était extra !
Je continue encore cette année avec beaucoup de plaisir !    Manon (danseuse)

 J'ai commencé la danse avec Elisabeth en 2013 à l'âge de… 56 ans.
Cela fait donc 6 ans. J'en ai 61 et compte bien poursuivre un exercice 
qui « dymamite » ma soixantaine !
Que représente la danse pour moi ? Travailler pour permettre de 
réaliser des performances qui obligent à se dépasser.  
C'est aussi le plaisir de participer à des créations qui visent beauté, 
harmonie et émotion.
Au moment du spectacle réussir à danser une chorégraphie que l'on 
croyait impossible est une grande satisfaction. Merci à Elisabeth de 
nous pousser à remporter ces défis.                    Marie-Claire (danseuse)

Nous avons fait notre gala annuel le 4 Mai 2019.
26 Tableaux mise en scène par Elisabeth Pascault -Ciarapica

Cours à  la salle de danse Bretoncelles (près de la Mairie) :

REJOIGNEZ-NOUS !

« Danser s’est s’interroger, aller au plus profond 
de soi » Marie-Claude PIETRAGALLA – Danseuse, Chorégraphe
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…Gymnastique d’Entretien
Gym, Fitness abdos fessiers, step , cardio. . . 
Vous pouvez toujours nous rejoindre en cours d’année.
Nous vous offrons une séance pour découvrir
Cours tous les mardis à 18h  au gymnase JP-MEBS
Renseignements : 
Crosnier  Corinne  ✆  02 37 37 20 51 
Poirier Nelly ✆ 02 37 37 25 95

Anciens Combattants et 
Prisonniers de Guerre

Demandez votre carte du combattant
Le gouvernement a décidé d'accorder la carte du 
combattant et ses avantages aux soldats déployés en 
Algérie après la fin de la guerre, entre 1962 et 1964.
Les militaires françaix présents en Algérie entre le 2 juillet 
1962 et le 1er juillet 1964, après les accords d'Evian qui 
ont mis fin à la guerre, vont bénéficier de la carte du 
combattant.
Près de 49 800 personnes, dont une majorité d'appelés, 
sont concernées par cette mesure et parmi eux figurent 
des Bretoncellois.
Outre le port de la Croix du combattant, cette carte donne 
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Les seigneurs de 
Bretoncelles !!

 Dimanche 27 octobre 2019
 

A l'occasion du salon du livre de 
Plumes et talents qui se déroulera à 
la salle des fêtes de Bretoncelles, 
BPN, en partenariat avec l'association 
des Amis du Perche de l'Orne, 
présentera le cahier percheron 
numéro 218 qui relate la vie 
seigneuriale à Bretoncelles.

Des contes du Perche au XIIème siècle à Etienne 
François d'Aligre en 1789, vous découvrirez la vie des 
seigneurs qui ont régné sur la commune dont les plus 
illustres sont François de la Noue, dit "Bras de fer", les 
familles d'Angennes , propriétaires du manoir de la 
Dourdannerie, les familles Le Conte de Nonant dont le 
blason illustre aujourd’hui la commune, sans compter les 
plus récents qui sont les Chaumont et Aligre.
Ce dossier a été réalisé par Jean-François Luce, 

passionné de l'Histoire de la commune et dont vous 
pouvez retrouver tous ces articles sur son blog.
Rien de plus facile en consultant le site de BPN: 
bretoncelles-patrimoine.org à la rubrique : histoire de la 
paroisse.
Cerise sur le gâteau, Jean-François Luce sera présent le 
27 octobre et pourra vous dédicacer la revue, accessible à 
tous au prix de 8€.
 
Messe du 4 août dernier : record battu

Une météo favorable, Marie-Thérèse et Robert qui fêtaient 
leur noce d'or, un accueil exemplaire de Jeorges et Xavier 
à la Régeolière ont contribué au succès de cette journée 
où on célébrait la 5ème messe en plein air et le 6ème 
anniversaire de la bénédiction du calvaire.
Ainsi, près de 80 personnes ont assisté à la célébration et 
plus de 40 sont restés au pique-nique.
Le message de BPN a été particulièrement bien compris 
puisque nous avons réalisé 10 nouvelles adhésions.
Dès maintenant, nous lançons un appel pour la messe 
2020, le 1er dimanche d'août pour toutes celles et tous 
ceux qui souhaitent fêter un anniversaire, soit au moment 
de la messe, soit lors du pique-nique.
 
Le 5 octobre : une journée nature.
 
Chaque année, une équipe de BPN effectue un nettoyage 
de la Butte du Château et de la mare de la Godefraise. 
Cette année, nous rendons cet évènement publique en 
invitant celles et ceux qui souhaitent participer. Rendez-
vous devant l'église à 9h30. Un pique-nique sorti du panier 
est également possible en s'inscrivant au 06 08 07 00 95.
 
Le 14 décembre, BPN sera présent au marché de Noël 
où vous pourrez acquérir le cahier percheron des 
seigneurs de Bretoncelles.

Dans le cadre de l'année scolaire 
2019/2020, l'association 
Au Clair de Lune 
proposera de nouveaux créneaux 
supplémentaires de cours de piano et de 

chant les mercredis après-midi à partir de 16h.
Pour celles et ceux qui souhaiteraient en profiter, 
n'hésitez pas à contacter notre professeur Milly Akriche-
Ducrou au 06 81 10 71 96 ou par mail : 
auclairdelune.asso@gmail.com

Gymnastique d'entretien

Gym, Fitness, abdos, fessiers, step , cardio. . . 
Reprise des cours le 03/09/2019
Nous vous offrons une séance pour découvrir
Cours tous les mardis à 18h  au gymnase JP-Mebs
Renseignements : 
Crosnier  Corinne 02 37 37 20 51
Poirier Nelly : 02 37 37 25 95

L'Association Plumes et Talents 
organise son troisième salon du livre à la salle des 
fêtes de Bretoncelles le dimanche 27 octobre 2019.

Quarante écrivains seront présents pour vous présenter 
leurs oeuvres de tous genres et vous les dédicacer si 
vous le souhaitez.

Monsieur Jean-François LUCE sera présent. Vous 
pourrez découvrir sa revue avec  "les Seigneurs de 
Bretoncelles".

Nous vous espérons nombreux pour cette manifestation.

Tous les membres
de l'Association Plumes et Talents

http://bretoncelles-patrimoine.org/
tel:06.81.10.71.96
mailto:auclairdelune.asso@gmail.com
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Concours des 
maisons fleuries 

2019 
Fleurir Bretoncelles 

Le jury a visité les maisons fleuries courant août et, 
comme le prévoit le règlement, toutes les maisons fleuries 
du bourg ont été notées ainsi que celles situées en 
campagne. 

Tout d’abord, le jury tient à féliciter les habitants qui, avec 
ou sans jardin, commerçant ou artisan, en centre bourg 
ou en campagne, fleurissent leurs maisons avec un goût 
certain, voire une vraie passion. 

Félicitons donc, par ordre alphabétique les personnes ci-
après désignées, à savoir Mesdames et/ou Messieurs : 

Christian BAPTISTE, Christophe BARBATTE, Christopher 
BEAUCHET, Michel BEAUFILS, Roger BENEL, Nadine 
BRULARD, Michel BURON, Christophe BUSLOUP, 
Claudiane CATINOT, Francis DAVID, Ghislaine DESSEAUX, 
André DOSNE, Antoine DOS SANTOS, Jean FLON, Noëlle 
GOLTRANT, Gilles GUILLIN, Jérôme GUYON, Monique 
LABBÉ, Michel LAGOUARDETTE, Éliane LALUQUE, Danielle 
LÉON, Christiane LHERMINIER, Édith LOUMAGNE, Isabelle 
MICHEL, André MOREL, Christian OLIVEAU, Roland 
PEISEY, Philippe RIGUET, Véronique RIOLET, Gérard 
ROMAIN, Jacques SAVAIN, Marcel SAFFRAY, Jean-Luc 
SAVARD, Rémy TAFOIRY, Sylviane TRÉGOUET, Christian 
TURMEL, Louis VAIL, Xavier VALLON, Yvette WARREZ et 
Colette ZAMBO. 

Merci à l’ensemble des habitants qui 
fleurissent notre village et merci 

d’avance pour votre participation au 
prochain concours 2019 qui se fera sur 

inscription à la mairie.
Nous encourageons toute la population 

à participer !

Félicitons également les lauréats des années précédentes qui, 
placés hors concours, n’en continuent pas moins de fleurir leurs 
maisons, citons : 

Mme & Mr Rémy TAFOIRY, 2 la Passerelle                               
Mme & Mr Philippe RIGUET, 7 rue Henri-Levier                           
Mme & Mr Roland PEISEY, 20 résidence les Grands-Prés
Mme & Mr Claude SAVARD, Moulin d’Arrondeau                         
Mme & Mr Roger BENEL, rue Ernest-Sagot
Mme & Mr Francis DAVID, chemin d’Arrondeau                           
Mme & Mr Michel BURON, route de St-Victor                              
Mme & Mr Christian TURMEL, 4 Octave-Mirbeau

Mme & Mr NORMAND-LÉON, 7 rue Sophie-Girard

Quant aux lauréats du concours de la commune, ils seront 
invités lors de la présentation des vœux du maire le 
vendredi 10 janvier prochain à 19h à  la salle des fêtes 
pour recevoir leur bon d’achat. 

Le jury a retenu quatre catégories : maisons avec jardin, 
maisons sans jardin, maisons de campagne (sur 
inscription pour cette dernière) et commerçants. À noter 
que seule la vue depuis le domaine public est prise en 
compte. 

Rendez-vous le 10 janvier mais, 

d’ores et déjà, le Petit Journal 

félicite tous les participants.

 
Pour tout renseignement 

complémentaire : 
Mairie de Bretoncelles : 02 37 37 23 27
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RECYCLER SES DÉCHETS 
VERTS

UNE FACON DE REMEDIER EFFICACEMENT  AU 
GASPILLAGE ENERGETIQUE EGALEMENT SOURCE DE C02

1 – Si l’on possède un jardin
Pour faire un bon compost il faut y mettre tous les bons 
ingrédients :
Presque tous les déchets organiques ménagers sont 
autorisés.
Les fruits (excepté les agrumes) et les légumes avariés, 
toutes les  épluchures, les coquilles d’œufs écrasée, les  
coquilles de fruits secs, la viande, le poisson, le thé, le 
café …mais ne jamais mettre de plastique
Mais le compost c’est aussi une alternance de déchets 
verts et bruns ou de déchets humides et secs.
Autrement dit : d’épluchures de légumes, de fruits  comme 
on vient de le dire mais aussi de feuilles mortes, petites 
branches ou papier-carton. Si l’ on ne  met que des 
déchets de cuisine on risque d’avoir un compost trop 
humide et donc beaucoup de moucherons.
L’idéal est d’avoir un mélange de 40%  de déchets verts 
pour 60% de déchets bruns.
Il ne faut pas laisser en surface de déchets qui pourraient 
attirer chats et chiens.
On peut ajouter des excréments naturels qui enrichissent 
le compost, l’aérer de temps en temps, tout ça afin 
d’augmenter ses performances et d’obtenir un engrais 

naturel riche en nutriments.

2 – Si l’on vit en ville 
En ville il sera de plus en plus facile de recycler ses 
déchets.
Des composteurs commencent à être mis en place au 
pied des immeubles, dans les établissements publics ou 
dans  les jardins. Une carte existe (Zéro Waste France)  
recensant les composteurs mis en place à côté de chez 
soi.
D’ici 2025 il existera partout des composts de ce genre.
En changeant nos habitudes comme prendre un panier ou 
un sac réutilisable pour faire nos courses, privilégier les 
produits à la coupe ou en vrac,  préférer des produits avec 
peu d’emballage, éviter les produits jetables tels que 
lingettes, serviettes en papiers ect  nous pouvons 
également considérablement diminuer nos quantités de 
déchets au quotidien.
Et tout ça afin de laisser un monde meilleur à nos enfants 
et petits-enfants !

Les Conseils d’Elisabeth
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Pluviométrie 
                    Moulin de Thivaux        La Gilardière

Année
Mois 2018 2018

Juin 83,5 81

Août 38 32

2019 

75

47,2

2019

62

66

Mai 46 6395,5 90

Juillet 49 4321,5 20
Ces indications nous sont fournies grâce aux relevés effectués 

quotidiennement par Jean-Baptiste HUCHON et Monsieur MOREAU. 
Pour en savoir plus : www.agriculture-durable61.com
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villes, créant des barrières et des pièges écologiques qui 
ne sont pas sans conséquence pour l’environnement et la 
biodiversité.

Les enjeux de la lutte contre la pollution lumineuse portent 
sur la sobriété énergétique, la santé et plus largement le 
patrimoine naturel, culturel et scientifique que représente 
le ciel étoilé. C’est pourquoi le Parc a invité les communes 
à répondre à un questionnaire sur leurs pratiques en 
matière d’éclairage public, afin de dresser un état des 
lieux, émettre des préconisations et travailler avec les 
communes volontaires à des améliorations.

Le Parc œuvre aussi à la sensibilisation. Il a proposé aux 
propriétaires de gîtes et chambres d’hôtes Valeurs Parc 
une formation pour devenir «montreurs de ciel» et ainsi 
impliquer leurs clients dans la préservation du ciel 
nocturne. En 2019, il a également sélectionné deux 
projets artistiques sur ce même thème : les marionnettes 
de la compagnie L’Étoile Pliante proposeront un web-
journal sur les espèces nocturnes, tandis que la conteuse 
Marianne Sytchkov recueillera des témoignages sur la nuit 
dans les maisons de 
retraites, hôpitaux, 
IME... pour créer un 
conte inédit. Rendez-
vous à la mi-octobre 
pour une restitution de 
ces 2 créations !

Les	bons	gestes	chez	soi
À	l’intérieur	:
-	éteindre	systéma.quement	les	lumières	inu.les	quand	on	
qui4e	une	pièce	par	exemple
-	réduire	la	puissance	des	ampoules	ou	installer	un	variateur
-	éviter	la	propaga.on	inu.le	de	la	lumière	:	rideaux	et	volets	
aux	fenêtres	(de	simples	voiles	blancs	a4énuent	l'émission	de	
lumière	polarisée	à	laquelle	sont	sensibles	certaines	espèces)

À	l’extérieur	:
-	installer	des	minuteries	ou	des	détecteurs	de	présence,	
éteindre	systéma.quement	les	lumières	inu.les
-	adapter	la	puissance,	la	taille	et	l’orienta.on	du	faisceau	
lumineux	aux	besoins
-	de	toute	façon	ne	pas	orienter	les	lampes	vers	le	ciel
Et	ne	pas	oublier	que	la	réduc.on	de	la	pollu.on	lumineuse	
concourt	aussi	à	réduire	la	facture	énergé.que	et	les	émissions	
de	CO2	!

Les	équipes	du	Parc	sont	à	votre	écoute	pour	tous	
vos	projets	et	ques9ons	touchant	aux	domaines	de	
compétences	du	Parc	:	environnement,	patrimoine	
bâ9,	agriculture,	tourisme,	culture…	Plus	d’infos	au	
02	33	85	36	36	et	contact@parc-naturel-perche.fr	
et	sur	le	site	parc-naturel-perche.fr

 

Le Parc & nous 
Les	haies	n’ont	pas	dit	leur	

dernier	mot	!
Depuis une dizaine d’années, le Parc a contribué à la 
plantation de plus de 200 kilomètres de haies dans le 
Perche. Depuis 2017, tout en accompagnant les 
communes et communautés de communes dans 
l’identification de la Trame Verte et Bleue* dans leurs 
documents d’urbanisme, le Parc propose des opérations 
collectives de plantations pouvant être subventionnées 
jusqu’à 80%. Plus de 30 kilomètres de haies s’ajoutent à 
ce bilan rien que pour les campagnes 2018-2019 !

Les haies luttent contre le vent et l’érosion des terres. 
Elles favorisent l’infiltration des pluies, empêchent le 
dessèchement du sol et des plantations tout en créant un 
microclimat favorable. Elles protègent les bâtiments, les 
cultures et le bétail, procurent refuge et nourriture aux 
espèces auxiliaires de culture. Elles fournissent de 
l’énergie, sous forme de bois déchiqueté, géré localement 
et durablement, dont la vente procure une source de 
revenus complémentaires.

En 2018 dans la CdC des Hauts du Perche, 7,3 kilomètres 
de haies ont été plantés, soit 540 érables champêtres, 74 
tilleuls, 76 sorbiers des oiseleurs, 395 prunus, 1436 
noisetiers, 363 viornes lantanes, 86 alisiers.... À l’automne 
2019, ce sont 9,3 kilomètres qui sont plantés en Eure-et-
Loir avec 27 partenaires dont 16 particuliers, 8 
agriculteurs et 3 collectivités. Côté ornais, 18 kilomètres 
sont prévus en 2020 
dans les CdC Cœur 
de Perche dont 
Bretoncelles fait 
partie, et Collines du 
Perche normand, avec 
une cinquantaine de 
partenaires !

* La Trame Verte et Bleue consiste à identifier l’ensemble des 
réservoirs de biodiversité et des corridors écologiques nécessaires au 
maintien et aux déplacements des espèces animales et végétales 
d’un territoire : ruisseaux et rivières, zones humides, mares, pour la 
trame bleue ; forêts, bosquets, haies pour la trame verte.

La nuit, un patrimoine à protéger
Le Parc naturel régional du Perche développe depuis 
2018 des actions de sensibilisation à la  pollution 
lumineuse. Une pollution surtout issue d’une 
généralisation et d’une mauvaise utilisation de l’éclairage. 
Entre 2005 et 2015 en France, les installations lumineuses 
ont ainsi augmenté de 30 %, avec pour conséquence la 
formation de véritables halos lumineux au-dessus des 

Parc naturel 
régional du 

Perche

Maison du Parc, 
Courboyer - Nocé, 

61340 Perche-en-
Nocé

 
Tél : 02 33 85 36 

36 et 
contact@parc-

naturel-perche.fr 

Plus d’infos sur 
parc-naturel-

perche.fr
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Le Petit Journal                                             Publicité

ANTIQUITES
André Maréchal

Petits meubles - Bibelots - Pendules
Luminaires - Bronzes - Peintures - Curiosités

  11, Place Charles de Gaulle Ouverture Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)
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à votre service
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Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)

Emplacement disponible à 107 €
                                                          (tarif 2018)
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Le Petit Journal                                                                             Annuaire commune

Mairie :    ✆ 02 37 37 23 27      Fax : 02 37 37 21 32 
Ouver tu re du lund i au samed i de 9h à 12h30                    
Courriel : mairiebretoncelles@orange.fr
     _________________________
Communauté de Communes Coeur du 
Perche : ✆ 02 33 25 44 85
     __________________________
École élémentaire : ✆ 02 37 37 28 67     Directrice : 
Madame Nathalie LIGER                
Cantine : ✆ 02 37 37 21 08                                     
Blog : http://blogs.etab.ac-caen.fr/ecole-bretoncelles/index.php/
      _________________________
Ramassage des ordures ménagères :
le vendredi matin dans le bourg  
(sauf les 1er mai, Noël et jour de l‘an)
     _________________________
Déchetterie à Rémalard : 
✆ 02 33 83 07 43 (horaires en page 43)
     _________________________
Eau
Bretoncelles : mairie * Claude SAVARD : ✆ 06 77 08 87 63
Le Pas-St-L’Homer  : * Olivier BOULAY : ✆ 02 33 25 45 32                                           
     _________________________
EDF : ✆ 08 10 33 30 61
 _________________________
Gendarmerie  : ✆ 17
* Rémalard : lundi, 8h à 12h -  mercredi et vendredi, 14h à 19h
* Longny-au-Perche : tlj, 8h à 12h & 14h à 19h
     _________________________
Pompiers  : ✆ 18 (à partir d’un portable : 112)
     _________________________
S.A.M.U.  : ✆ 15
    _________________________
Médecin (Cour arrière de la Mairie, 24 rue Lucien-David) : 
Dr Veronica RICO ✆ 02 37 37 20 08               
Consultation : lu ma je ve, 12h30-15h30 
                         me, 8h30-11h30 - sa, 9h30-11h30
Sur RV : lu ma je ve, 17-18h
    _________________________
Masseur-Kinésithérapeute (derrière la mairie) : 
Léa DEBRAY ✆ 06 81 34 45 37 & leadebray@live.fr     
Horaires du cabinet  : lu me je : 9h-12h30 - ma ve : 14h-18h
    _________________________
Osthéopathe (derrière la mairie) :
Marine GERMOND ✆ 07 84 97 02 55
Horaires du cabinet : lu-ve : 9-20h et sa : 9-12h
     _________________________
Pharmacie : ts jours 9-12h30 & 14-19h
                              fermé les mercredis et samedis après-midi  
M. HÉDOUIN ✆ 02 37 37 20 38 
     _________________________
Infirmières : ✆ 02 33 83 62 62
      _________________________

Maison de retraite : ✆ 02 37  37 20 92
      _________________________
CPAM : permanence à Mortagne-au-Perche au centre 
hospitalier, 9 rue de Longny, le mercredi de 9 h à 12 h 45 et 14 
à 16 h
      _________________________
Assistante sociale : ✆ 02 33 85 30 20 Permanence 
sur rendez-vous les 1ers et 3èmes mardis de 9h15 à 12h
          _________________________
Ambulances  
Ambulances Malnuit Rémalard ✆ 02 33 83 56 56
Ambulances Charles  Margon ✆ 02 37 52 15 58
     _________________________
Centre hospitalier de Nogent-le-Rotrou : 
1 avenue de l’Europe ✆ 02 37 53 75 75
     _________________________
Taxis, TAP (transport assis professionnalisé) :
Taxi Caillon ✆ 02 37 52 09 39 / 06 74 92 37 16
      _________________________
Services de Soins Infirmiers à Domicile 
(SSIAD) : ✆ 02 37 37 48 67
     _________________________
UNA (union national de l’aide) Pays du Perche :    
✆ 02 33 85 30 50
ADMR (aide à domicile en milieu rural) : 
✆ 02 33 83 72 10
      _________________________
Vétérinaires : ✆ 02 33 83 65 65
      _________________________
Marchés :  jeudi et samedi matin
      _________________________
Agence postale communale : ✆ 02 37 52 31 72
du lundi au samedi, de 9h à 12h30,
dans les locaux de la mairie (depuis le 7 mars 2019)
    _________________________
Espace Culturel Abbé-Fret
Bibliothèque & Espace Public Numérique             
✆ 02 37 37 25 27   ou   biblio.bretoncelles@wanadoo.fr  mardi 
et jeudi, 9h à 12h - mercredi et samedi, 9h à 12h & 14h à 18 h
      _________________________
Crédit Agricole :  ✆ 08 25 84 04 55
Du mardi au samedi de 9h15 à 12h15, 
de 14h à 18h, sauf 16h le samedi
Uniquement sur RV l’après-midi
     __________________________
Notaire 
Étude LECERF-OFFROY ✆ 02 37 37 20 02  
Fax : 02 37 37 26 32
      __________________________
Paroisse catholique
http://www.paroissesperchesud.fr/spip.php?rubrique8
Renseignements : ✆ 02 37 37 21 45
     _________________________
Mission locale : ✆ 02 33 83 09 42 (La mission locale 
est un espace d'intervention au service des jeunes 16 - 25 ans)
    _________________________
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AAPPMA HVDH (Association Agréée de Pêche et de Protection 
des Milieux Aquatiques  Haute Vallée de l'Huisne) : 
Michel MOULIN michel-andre.moulin@laposte.net                                   
_________________________
ABEL (association paroissiale Bretoncelloise d’éducation & loisirs) : 
Rémy TAFOIRY, 2 rue de la Passerelle, Bretoncelles,           
✆ 02 37 37 21 45
     ___________________________
ADI (association pour la diffusion de l’ information) :                 
Marie-Florence DUPRIEU, Mairie de Bretoncelles,              
✆ 02 37 37 23 27 & mairiebretoncelles@orange.fr
     ___________________________
ACPG (anciens combattants, prisonniers de guerre) : Pascal 
G E O R G E S , a a c p g . b r e t o n c e l l e s @ g m a i l . c o m                  
www.bretoncelles.fr/acpg-accueil.html 
     ___________________________
Amicale des Pompiers : Damien DOS ANJOS  Mairie de 
Bretoncelles ✆ 06 21 21 66 71                                 
amicale.sp_bretoncelles@yahoo.fr
     ___________________________
APE (association des parents d’élèves) : Stéphane FINET,   
✆ 02 37 37 29 09 et oceanais61@hotmail.fr
_____________________________
Association des Galas de danse (danse 
contemporaine, classique et jazz avec le soutien de la 
CdC du Perche rémalardais) : Morgane BASTARAUD,  
✆ 06 72 85 79 48 et morganebasta@hotmail.com 
_____________________________
Au Clair de Lune, École de musique associative, Valentin 
AKRICHE, Chemin d’Arrondeau ✆ 06 73 91 09 34, 
A u c l a i r d e l u n e . a s s o @ g m a i l . c o m e t h t t p x / /
w w w . f a c e b o o k . c o m / A s s o . A u C l a i r D e L u n e 
____________________________
Badminton Club Bretoncellois : Julien BONDESAN,          
2 rue Henri-Levier ✆ 06 47 23 06 62 & bcb61.free.fr
     ___________________________
Bille de Clown : Émilie COURTOIS, Mairie de 
Bretoncelles,  ✆ 06 83 40 12 63 (Yoga, Aïkido, Chant,…)
     ___________________________
Boules Bretoncelloises : Gabriel SEBOK, 14 La 
Maintelonnère, ✆ 02 37 52 77 62 &  bretoncelles.fr
     ___________________________
Bretoncelles Patrimoine et Nature (BPN) :               
Daniel CHEVÉE, 3 Place du Général-de-Gaulle, 
Bretoncelles, ✆ 06 08 07 00 95 & bretoncelles.pn@free.fr
     ___________________________

Club de Loisirs : Bernadette CHEVÉE, 3 place du 
Général-de-Gaulle, Bretoncelles, ✆ 06 75 52 00 67 & 
clubdeloisirsbretoncelles.fr 
     ___________________________
Échollines (Chorale) : cpr.echollines@orange.fr
Hilary DRIVER (Présidente) 06 89 54 24 79 et Bernadette 
BUQUET (Chef de chœur) 06 08 12 16 24

__________________________  
Étriers Bretoncelles : Marie-Laure DUBOIS TOSO, 
1 Montras, etrierbretoncelles@gmail.com, ✆ 06 79 21 64 08
    ___________________________
Hautes Planches (Fanfare de) : (pour l’instant, fanfare… 
mais d’autres activités à suivre prochainement !) 3 lieu dit 
Haute Planche ✆ 02 18 00 15 48
     ___________________________
Football Club Espoir du Perche (enfants et jeunes) : 
Laurent DALIDET  ✆ 06 66 74 21 40
    ___________________________
GV - GFB (gymnastique volontaire - groupe folklorique 
Bretoncellois) : Brigitte MARTIN, ✆ 06 70 0513 75 et Mairie de 
Bretoncelles, ✆ 02 37 37 23 27 & bretoncelles.fr
    ___________________________
Gymnastique d’Entretien : Corinne CROSNIER,                 
2 Le Noyer, Bretoncelles ✆ 02 37 37 20 51
   _____________________________
Halem Théâtre : Marie-Florence DUPRIEU, Mairie de 
Bretoncelles, ✆ 06 60 15 39 30 ou 02 37 37 23 27       
__________________________
Le Corps et l’Esprit (Qi qong et Sophrologie) :                     
Marc LECORRE ✆ 06 73 56 86 75 www.chartres-
sophrorelax.com
     __________________________
Livres au Perche : Donatella THÉZÉ, 32 rue Jules-Lemaître   
✆ 02 37 37 28 14, tanguygarric@free.fr
    __________________________
Pèlerine (La) : Béatrice LANNUZEL, EHPAD, 40 
résidence Les Grands Prés ✆ 02 37 37 20 92
     ___________________________
Pongistes Cœur du perche : Daniel SECRÉTAIN, La 
Baudorière, La Madeleine-Bouvet ✆ 02 33 25 06 72
     __________________________
P l u m e s & T a l e n t s : C h a n t a l G U I L B E R T                            
✆  06 07 79 76 89 & labelouette@yahoo.fr 
     __________________________
Tae kwon do « Les Perchés du Art’Tae » : Secrétariat 
& info ✆ 06 67 03 90 89, lesperchesduart.tae@gmail.com
     __________________________
  

Annuaire des associations
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http://clubdeloisirsbretoncelles.fr/


Bon à savoir                                                                                              Le Petit Journal

. samedi 21 et dimanche 22 septembre : Journées du 
Patrimoine

. Dimanche 22 septembre : 
- Dernier Marché de Producteurs de Pays de l’année
- Ouverture de la chasse (-> 29 février 2020)

. dimanche 27 octobre : Salon du livre

. samedi 14 décembre : Marché de Noël

. vendredi 10 janvier : Voeux du Maire

. dimanche 15 mars : Élections municipales

Calendrier scolaire              
Année scolaire 2019/2020 zone B 

vacances de la Toussaint :
samedi 19 octobre-lundi 4 novembre

vacances de Noël :
samedi 21 décembre - lundi 6 janvier

vacances d’hiver :
samedi 8 février - lundi 23 février

vacances de printemps :
samedi 11 au lundi 27 avril

vacances d’été :
samedi 4 juillet

Dates à retenir

Prochains Conseils municipaux
  

vendredi 13 septembre à 20h
vendredi 18 octobre    « 

 vendredi 29 novembre  « 
vendredi 31 janvier 2020  «

vendredi 28 février     «  

…
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Solution des mots croisés de la p. 23
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Réunion du Relais d’Assistantes 
Maternelles (R.A.M.) tous les mois

Se renseigner à la Communauté de Communes
✆ 02 33 25 44 85

Halte-garderie «Petits Bolides» 
à Sablons-sur-Huisne (salle des Aînés)

du lundi au jeudi de 8h30 à 17h 
et le vendredi matin de 9h à 12h.

✆ 06 74 29 22 32

Horaires déchetterie 
Été (1er avril-30 sept) : lu->ve 9h-12h30 /13h30-19h - sa 10-12h/14-18h
Hiver (1er oct-31 mars) : 9h-12h30/13h30-18h sa 10-12 : 14-17h

Permanences des élus
Afin de renforcer notre proximité et répondre plus 

rapidement à vos demandes, deux adjoints, 
Sylvie Hée et Eric Chérot vous accueilleront lors de 

permanences sans rendez-vous 
le 2è samedi de chaque mois de 10h à midi.

N'hésitez pas à venir les voir, les solliciter :
ils sont à votre service.

Pour rappel : 
Monsieur le Maire reçoit sur rendez-vous à la mairie

tous les lundis et mardis. 

Un site dédié tout particulièrement aux familles : 
Communauté de communes Cœur du Perche

Service Jeunesse
Zone d’activités Saint-Marc Ouest 61110 Rémalard-en-Perche

Mail : jeunesse@coeurduperche.fr Tel : 02 33 25 44 85
https://jeunesse.coeurduperche.com
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Horaires SNCF (jusqu’au 14 décembre 2019)

Paris Montparnasse - Versailles-Chantiers - Chartres - Nogent-le-Rotrou - Le Mans

Le Mans - Nogent-le-Rotrou - Chartres - Versailles-Chantiers - Paris Montparnasse

Bon à savoir : horaires SNCF                                Le Petit Journal                 

Jours de circulation L à V L à V

Paris 05:33

Le Mans 07:46 08:24

L à V

16:24

19:14

SDF

16:09

19:17

L à V

15:06

18:48

Q*

11:06

S

06:36

11:22

L à V

07:09

11:22

L à V

18:24

21:28

SDF

18:09

21:27

L à V

17:24

20:22

Nogent  (D)
(correspondance)

06:57 07:37
7

18:2418:2617:5710:4410:44 20:4820:4619:43

Nogent -le-R. (A) 06:56 07:36 18:2218:2317:2413:2209:2209:22 20:2220:2219:22

Condé sur H. 06:49 07:31 18:1518:1617:1813:1609:1609:16 20:1620:1619:16

Bretoncelles 06:42 07:25 18:0918:1017:1213:1009:1009:10 20:1020:1019:10

La Loupe 06:32 07:18 18:0118:0217:0513:0109:0109:02 20:0220:0219:02

Chartres (D) 06:07 06:48 17:2917:3016:3212:2908:2908:29 19:2919:2918:29

Chartres 
(correspondance)

06:42 17:2717:2516:0712:0807:3708:24 19:2719:2418:27

Versailles 05:47 16:4016:2515:2211:2206:5207:25 18:4018:2517:40

Jour de circulation L à V L à V

Versailles 07:23 08:23

Paris 07:35 08:35

Q*

20:38

20:50

L à V

19:43

L à V

18:38

18:50

Q*

15:41

15:53

Q*

10:37

10:49

L à V

09:23

09:35

S

08:38

08:50

Chartres (D) 06:32 07:32 19:3518:3517:3514:5209:3408:3207:35

Chartres (A) 06:30 07:30 19:3018:3017:3014:2309:2508:2807:30

La Loupe 05:57 06:58 18:5817:5816:5813:5308:5507:5306:58

Bretoncelles 05:49 06:50 18:4917:4916:4913:4508:4707:4406:49

Condé-sur-H. 05:43 06:44 18:4317:4316:4313:4008:4207:3806:43

Nogent-le-R. (D) 05:37 06:37 18:3717:3716:3713:3408:3607:3106:37

Nogent (A) 04:15 06:31 18:1517:3616:1313:3207:30

Le Mans 03:38 06:01 17:3816:4015:3812:4006:40
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Ouverture d’un cabinet 
secondaire

d’infirmières à Bretoncelles
Vous les connaissez déjà… 

elles se rapprochent de vous !

L’offre médicale se renforce à l’EHPAD. 

La SCP* (société civile professionnelle) de 4 infirmières basée 
à Rémalard vient d’ouvrir un cabinet secondaire à 
Bretoncelles (comme celui qui existe déjà à Condé-sur-
Huisne).

Mesdames Nathalie Boursier, Chantal Glon, Joëlle Launay 
et Valérie Rodhain se rendent ainsi plus proches de leurs 
patients sans pour autant multiplier les soins à domicile.
Avec les gardes du week-end, elles assurent une 

• Permanences à l’EHPAD : lundi - vendredi de 
11h30 à 12h

•  RV possibles sur place à d’autres horaires : 
lundi - vendredi

• Soins à domicile (pour les personnes ne pouvant 
se déplacer)

• Système de gardes et de permanence assurant 
les patients d’une disponibilité 7 jours/7, 365 
jours/an

• Un seul numéro de téléphone : 
      02 33 83 62 62

 Il y a des travaux partout… tout le temps !
Pour celles et ceux qui le peuvent, nous vous invitons à consulter le site 

http://maligne-ter.com/paris-chartres-nogent/

Fiche complète Paris - Versailles - Chartres - Nogent-le-Rotrou - Le Mans… et retour :
https://cdn.ter.sncf.com/medias/PDF/centre_val_de_loire/3_tcm56-223853_tcm56-223852.pdf
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Publicité                                 Le Petit Journal                     

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2018)

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)
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Ouvert les Dimanches d’Avril à Septembre

Ce Petit Journal est 
financé grâce aux 

annonceurs qui nous 
font confiance… qu’ils 
en soient remerciés. 

catherine.flammang@akeonet.com

Emplacement 
disponible à 57 €
                                                          (tarif 2016)
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Nous trouver
BMD sans gluten

Les Docks de Saint-Marc
61110 Dorceau - Rémalard-en-Perche

Nous contacter
info@bmdsansgluten.fr - https.//

bmdsansgluten.fr
Tél. 02 33 73 95 01 - 06 82 45 02 28



Publicité                                                                                                Le Petit Journal

Emplacement 
disponible à 57 €
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Emplacement 
disponible à 60 €
                                                          (tarif 2019)
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Emplacement 
disponible à 66 €
                                                          (tarif 2018)



Gérant contrôleur 


